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PRÉAMBULE 
Cette étude de diagnostic écologique de plans d’eau a été réalisée dans le cadre du programme de 

surveillance établi lors de la mise en œuvre de la directive cadre européenne sur l’eau (DCE)1, 

prescrivant une atteinte des objectifs environnementaux tendant vers un « bon état » écologique 

des masses d’eau en 2027. En application de cette dernière, il est demandé à chaque état membre 

d’évaluer l’état écologique des masses d’eau d’origine naturelle ou le potentiel écologique des 

masses d’eau fortement modifiées et artificielles. Le dernier diagnostic écologique sur le Grand lac 

de Clairvaux a été réalisé en 2021. 

L’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse a mandaté le bureau d’études GREBE pour 

l’acquisition de données écologiques sur un certain nombre de masses d’eau de plans d’eau 

(MEPE) de plus de 50 hectares du nord du bassin Rhône-Méditerranée. Les prestations ont été 

réalisées en application de l’arrêté du 26 avril 20222, modifiant l’arrêté du 25 janvier 2010 établissant 

le programme de surveillance de l’état des eaux. 

 

 
Grand Lac de Clairvaux, le 19/09/2024 

  

 
1 DCE. Cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau. Directive 2000/60/CE. 
2 Ministre d’Etat, ministre de la transition écologique, ministre de l’économie, des finances et de la relance,et ministre des 
solidarités et de la santé. Arrêté du 26 avril 2022 modifiant l’arrêté du 25 janvier 2010 établissant le programme de 
surveillance de l’état des eaux en application de l’article R.212-22 du code de l’environnement. 
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1 INTRODUCTION 

1.1 Organisation du rapport 

Les résultats du suivi de l’année 2024 sont présentés sous la forme d’un dossier par plan d’eau, 

soit un rapport de données brutes et d’interprétation commenté des résultats. Le rapport intègre 

également une présentation des méthodologies mises en œuvre ainsi que les comptes rendus des 

campagnes de terrain. 

1.2 Typologie des masses d’eau plans d’eau 

La typologie naturelle des plans d’eau utilisée dans le rapport est définie dans l’arrêté du 19 avril 

20223 relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour délimiter et classer les masses 

d’eau. La typologie est basée sur : 

• l’origine des plans d’eau : 

o naturelle : un plan d’eau non induit ou faiblement modifié par un ouvrage et non induit 

par la dynamique fluviale. Il s’agit d’une cuvette naturelle ou faiblement modifiée, 

d’origine glaciaire, volcanique, tectonique ou de glissement, avec retour possible à 

une situation naturelle,  

o anthropique : soit une retenue dont la hauteur du barrage est importante par rapport 

à la largeur du cours d’eau et dont le temps de renouvellement de l’eau est important 

ou qui conduit à une modification du régime hydrologique en aval, soit un plan d’eau 

obtenu par creusement ou aménagement d’une digue transversale ou d’un petit 

barrage sur thalweg ou sur cours d’eau de rang faible. 

• leur écorégion telle que définie sur la carte A de l’annexe IX de la DCE1 (voir Figure 1). Par 

souci de simplification, les écorégions 8 et 13 ont été regroupées en une seule écorégion 

appelée « central-baltique », ainsi que les écorégions 4 (Alpes) et 2 (Pyrénées) ; 

• l’altitude : 
o plaine (> 200 m), 

o moyenne montagne (200 à 800 m) 

o montagne (> 800 m). 

• la profondeur 
o très peu profond (< 3 m), 

o peu profond (3 à 15 m), 

 
3 Ministère de la transition écologique. Arrêté du 19 avril 2022 modifiant l'arrêté du 12 janvier 2010 relatif aux méthodes et 
aux critères à mettre en œuvre pour délimiter et classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article R. 
212-3 du code de l'environnement. Journal Officiel de la République Française. 



AERMC – Surveillance de la qualité des plans d’eau – Suivi 2024 – Grand Lac de Clairvaux (Jura) 

 
 

GREBE  
eau.sol.environnement 

 

11

o profond (> 15 m). 

• la dimension du plan d’eau 

o très faible (< 0,5 km²), 

o faible (0,5 à 1 km²), 

o moyenne (1 à 10 km²), 

o grande (10 à 100 km²) 

o très grande (> 100 km²). 

• et l’alcalinité du substrat  

o plan d’eau d’origine naturelle 

 siliceux : 1 mEq/L 

 alcalinité moyenne : 0,2 à 1 mEq/L 

 calcaire : > 1 mEq/ 

o plan d’eau d’origine anthropique 

 siliceux : ≤ 1 mEq/L 

 calcaire : > 1 mEq/ 

 
Figure 1 – Carte A – annexe XI Directive Cadre sur l ’Eau (Directive 2000/60/CE) 
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2 Protocoles de prélèvement et d'analyse 

2.1 Physico-chimie des eaux et du sédiment 

2.1.1 Campagnes de mesures 

Quatre campagnes de mesures sont réalisées au cours de l’année : 

• campagne 1 : le 12/03/24, correspondant à la période de brassage et d’homothermie des 

eaux ; 

• campagne 2 : le 30/05/24, correspondant au début de période de stratification thermique ; 

• campagne 3 : le 25/07/24, correspondant à la période estivale ; 

• campagne 4 : le 19/09/24, correspondant à la fin de la période de production végétale et à 

la période de stratification maximale du plan d’eau, avant le refroidissement de la masse 

d’eau. 

2.1.2 Prélèvements 
2.1.2.1 Prélèvements d’eau 

Le prélèvement d’eau est réalisé au niveau du point de plus grande profondeur du plan d’eau. Dans 

le cas de retenues artificielles, une zone de sécurité interdite à la navigation, généralement 

matérialisée par une ligne de bouées, peut être présente à proximité des ouvrages. La zone de 

prospection se limite alors à l’extérieur de cette dernière.  

La zone euphotique prélevée correspond à 2,5 fois la transparence de l’eau. Cette dernière est 

mesurée à l’aide d’un disque de Secchi de 20 cm de diamètre, à quarts alternativement blancs ou 

noirs.  

• Un premier échantillonnage est destiné aux dosages de micropolluants. Il est réalisé avec 

une bouteille à prélèvement verticale de type Kemmerer de 1,2 L en téflon. Les 

prélèvements unitaires sont répartis de manière équidistante sur l’ensemble de la zone 

euphotique puis homogénéisés dans un seau de 17 L ou une bonbonne de 30 L (C4) en 

polyéthylène haute densité (PEHD). Cette opération peut être répétée si besoin jusqu’à 

obtention du volume nécessaire aux analyses. Le contenu est ensuite versé directement 

dans les différents flaconnages ou à l’aide d’un entonnoir en PEHD dans le cas de 

contenants à col étroit.  

• Un second échantillonnage est destiné aux analyses phytoplanctoniques, aux analyses 

physico-chimiques classiques et à la quantification de la chlorophylle a. Si la zone 

euphotique est supérieure à 7 m, alors le prélèvement est réalisé au tuyau. Sinon, il est 

effectué à l’aide de la même bouteille à prélèvement verticale de type Kemmerer de 1,2 L 
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en téflon, par la réalisation de prélèvements unitaires successifs intégrant toute l’épaisseur 

de la zone euphotique. 

La zone profonde est échantillonnée à profondeur fixe, entre 1 et 2 m du sédiment. L’opération est 

répétée jusqu’à l’obtention du volume nécessaire aux analyses. Dans le cas d’un échantillonnage 

à profondeur fixe et d’un grand volume d’eau souhaité, une bouteille téflonisée de type Niskin de 8 

L peut être utilisée. 

2.1.2.2 Prélèvements de sédiments 

Les sédiments sont échantillonnés lors de la campagne 4 (septembre/octobre) à la benne Ekman, 

15 cm x 15 cm. Les premiers centimètres de l’échantillon de la benne sont prélevés directement à 

l’aide d’une petite pelle en PEHD et transvasés dans les flaconnages fournis par le laboratoire 

d’analyse. Le prélèvement est répété un nombre de fois suffisant pour l’obtention du volume 

souhaité. 

2.1.3 Paramètres mesurés 

Les analyses physico-chimiques de pleine eau ont été confiées au Laboratoire Santé 

Environnement Hygiène de Lyon (CARSO-LSEHL), et les analyses sur sédiments au Laboratoire 

Départemental de la Drôme (LDA 26). 

2.1.3.1 Paramètres de pleine eau 

Deux types de paramètres de pleine eau ont été pris en considération : 

• les paramètres mesurés in situ à chaque campagne : 

o température (°C), oxygène dissous (concentration en mg/L et taux de saturation en 

%), pH, conductivité à 25°C (µS/cm) et concentration en pigments chlorophylliens 

(µg/L). Ces paramètres sont mesurés sur l’ensemble de la colonne d’eau à l’aide 

d’une sonde multi paramètres munie d’un câble ; 

o transparence (m) mesurée au disque de Secchi de 20 cm de diamètre, à quarts 

alternativement blancs ou noirs. 

• les paramètres analysés en laboratoire sur prélèvements intégrés au niveau de la zone 

trophogène et sur prélèvements de fond : 

o paramètres généraux : azote Kjeldahl, ammonium, nitrates, nitrites, 

orthophosphates, phosphore total, carbone organique total, matières en suspension, 

turbidité, chlorophylle a et phéopigments (uniquement sur le prélèvement de zone 

euphotique), silice dissoute, demande biologique en oxygène (DBO), demande 

chimique en oxygène (DCO) ; 
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o paramètres de minéralisation : chlorures, sulfates, bicarbonates, calcium, 

magnésium, sodium, potassium, dureté totale, titre alcalimétrique complet (TAC) ; 

o micropolluants : substances prioritaires, autres substances et pesticides en 

référence à l’arrêté du 26 avril 2022 établissant le programme de surveillance de 

l’état des eaux. Les micropolluants organiques ont été mesurés sur les échantillons 

d'eau brute et les micropolluants minéraux sur l’eau filtrée du même prélèvement. 

2.1.3.2 Paramètres du sédiment 

Sur les sédiments, les échantillonnages ont été réalisés au cours de la quatrième campagne au 

niveau du point de plus grande profondeur, et prennent en compte les deux compartiments et les 

paramètres suivants : 

• l’eau interstitielle : orthophosphates, phosphore total et ammonium ; 

• la phase solide : carbone organique, azote Kjeldahl, phosphore total, matières organiques 

volatiles, granulométrie inférieure à 2 mm (argiles, limons fins et grossiers et sables fins et 

grossiers), et micropolluants suivant l’arrêté du 26 avril 2022 établissant le programme de 

surveillance de l’état des eaux. 

2.2 Compartiments biologiques 

2.2.1 Phytoplancton 

Le suivi du phytoplancton est effectué en parallèle aux campagnes de mesure de la physico-chimie 

des eaux et selon la norme d’échantillonnage du phytoplancton dans les eaux intérieures (XP T 90-

719)4. Un prélèvement intégré est réalisé sur l’ensemble de la zone euphotique à l’aide d’un tuyau 

ou d’une bouteille à prélèvement (cf. §2.1.2.1) au droit du point le plus profond du plan d’eau (il 

s’agit du même prélèvement que celui réalisé pour l’analyse des paramètres physico-chimiques). 

Les échantillons de phytoplancton sont fixés au lugol, puis stockés au réfrigérateur avant 

détermination et comptage des objets algaux5 au sein du laboratoire du GREBE, selon la méthode 

Utermöhl6. L’inventaire et le dénombrement du phytoplancton sont réalisés, après passage en 

chambre de sédimentation, sous microscope inversé. En cas de difficulté d’identification ou de 

fortes abondances, une vérification des diatomées (algues microscopiques siliceuses) est réalisée 

 
4 AFNOR. (2017). Qualité de l'eau - Échantillonnage du phytoplancton dans les eaux intérieures. XP T90-719 Septembre 
2017. 
5 Laplace-Treyture, C. ; Barbe, J. ; Dutartre, A. ; Druart, J.-C. ; Rimet, F. ; Anneville, O. ; et al. (Septembre 2009). Protocole 
Standardisé d'échantillonnage, de conservation et d'observation du phytoplancton en plan d'eau, v3.3.1. INRA, Cemagref. 
6 AFNOR. (2006). Norme guide pour le dénombrement du phytoplancton par microscopie inversée (méthode Uthermöhl). 
NF EN 15204. 
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en parallèle, entre lame et lamelle sous microscope droit, selon le mode préparatoire décrit par la 

norme NF T90-3547.  

Les résultats sont présentés sous forme d’inventaires taxinomiques précisant pour chaque taxon le 

nombre de cellules dénombrées par ml et le biovolume total du taxon (mm3/l), accompagnés d’une 

représentation de l’évolution du peuplement algal en termes d’abondance relative des différents 

groupes algaux. L'Indice Phytoplanctonique Lacustre (IPLAC)8 est calculé à l’aide de l’outil SEEE 

(version 1.1.0 de l’indicateur). 

2.2.2 Macrophytes 

Le protocole mis en œuvre correspond à celui décrit dans la norme NF T 90-328 d’avril 2022 et 

intitulée « Echantillonnage des communautés de macrophytes en plans d’eau ». Cette norme 

s’applique à l’ensemble des plans d’eau douce naturels ou artificiels d’une superficie minimum de 

5 hectares et dont le marnage n’excède pas 2 mètres. Le Grand Lac de Clairvaux répond à ces 

derniers critères et entre donc dans le champ de la norme. 

 

Les investigations ont été menées dans le courant du mois de juillet. 

 

L’ensemble de la végétation macrophytique a fait l’objet d’une caractérisation à l’espèce tandis que 

les algues filamenteuses ont été déterminées au niveau générique. L’analyse porte sur la végétation 

aquatique (cf. transects en pleine eau) mais également sur la végétation de la zone humide rivulaire 

(exploration de la zone littorale potentielle de rive jusqu’à la limite des plus hautes eaux). Le 

protocole correspond à la démarche suivante : 

 

• A - Identification des différents types de rives présents sur le plan d’eau (4 modalités notées 

1 à 4) sur la base de la carte IGN au 1/25000, de photos aériennes, de la bathymétrie 

disponible et d’un repérage de terrain. 

• B - Détermination de la distribution générale des unités d’observation sur les rives du plan 

d’eau en appliquant le protocole de Jensen. Le nombre de transects de base minimal 

(NTBM) varie entre 1 et 9 en fonction de la superficie du plan d’eau. Le nombre de transects 

de base (NTB) est par la suite calculé en tenant compte de la superficie exacte du plan 

d’eau. En dernier lieu, le nombre de transects retenus correspond au nombre de transects 

 
7 AFNOR. (2016). Échantillonnage, traitement et analyse de diatomées benthiques en cours d’eau et canaux. NF T90-
354. 
8 Laplace-Treyture, C.; Feret, T. (2016) Performance of the Phytoplankton Index for Lakes (IPLAC): A multimetric 
phytoplankton index to assess the ecological status of water bodies in France. Irstea UR EABX. 
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de base pondéré par le niveau de développement des rives du plan d’eau (cf. annexe B de 

la norme NF T 90-328). 

• C - Sélection des unités d’observations à retenir en fonction de leur représentativité par 

rapport à la typologie des rives. Le protocole prévoit un nombre d’unité d’observation 

compris entre un minimum de 3 (plans d’eau compris entre 0,5 et 2,5 km2) et 8 (plans d’eau 

dépassant 10 km2). 

 

Une unité d’observation comprend : 

• la réalisation d’un relevé de la zone littorale d’au maximum 100 m comprenant notamment 

un relevé de la zone humide rivulaire jusqu’à la limite des plus hautes eaux ; 

• la réalisation de 3 transects perpendiculaires à la rive d’environ 2 m de large. Chaque 

transect nécessite la réalisation de 30 prélèvements (points contact). A chaque point sont 

relevées, outre la liste floristique des espèces présentes, la profondeur en eau (à 

l'échosondeur), ainsi que la nature du substrat lorsque celle-ci peut être déterminée. L’indice 

d’abondance des taxons observés est défini sur une échelle allant de 1 à 5. 

 

L’Indice Biologique Macrophytes Lacustre (IBML) a été calculé à l’aide du SEEE (version 1.0.1 de 

l’indicateur). Cet indice n’est constitué pour l’instant que d’une seule métrique : la note de trophie. 

Il renseigne donc sur le niveau de dégradation générale de la qualité de l’eau et des milieux 

aquatiques (pollution organique, eutrophisation). 

 
2.2.3 Phytobenthos 

 

L’analyse du phytobenthos concerne l’échantillonnage des diatomées benthiques présentes sur la 

base immergée des hélophytes et sur des supports minéraux durs tel que décrit le protocole 

d’échantillonnage du phytobenthos en plans d’eau de l’Irstea (2013)9. 

 

Les prélèvements sont réalisés au niveau des unités d’observation choisies avec l’échantillonnage 

des macrophytes, positionnées telles que décrites dans la norme NF T90-328 d’avril 2022. 

 

L’échantillonnage doit être effectué si possible sur 5 supports différents et sur les 2 types de 

substrat, puis sont conditionnés séparément dans de l’alcool. Seuls les échantillons réalisés sur le 

support majoritairement présent à l’échelle des différentes UO du plan d’eau donnent lieu à l’analyse 

floristique. Dans le cas où les deux supports sont également représentés, priorité est donnée au 

support minéral. 

 
9 Echantillonnage des communautés de phytobenthos en plans d’eau. Irstea REBX – Version1.2 – Février 2013. 
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Les phases de préparation des lames, d’inventaire des taxons et d’archivage des données sont 

détaillées dans le paragraphe 8 de la norme NF T90-354 de décembre 2007 pour la détermination 

de l’Indice Biologique Diatomique (IBD). L’IBDL, indice biologique diatomées en lacs, est quant à 

lui calculé à partir du SEEE (version 1.0.2). Il est donné ici à titre informatif car il n’est pas intégré 

dans les règles d’évaluation de l’état écologique selon l’arrêté « Évaluation » du 27 juillet 2018 

s’appliquant sur le cycle de gestion en cours (2022-2027). 

Les prélèvements et déterminations du phytobenthos ont été effectués par les laboratoires 

d’hydrobiologie de l’OFB Bourgogne-Franche-Comté (site de Besançon pour les prélèvements / site 

de Dijon pour les déterminations) 

 

2.2.4 Macroinvertébrés 
 

L’échantillonnage des macro-invertébrés a été réalisé sur 15 points de prélèvements en berge du 

plan d’eau selon la méthode décrite par le protocole de l’université de Franche-Comté10. 

 

Les points sont cartographiés au préalable dans un plan d’échantillonnage selon la représentativité 

des différents substrats minéraux et végétaux présents (annexe 7). La période pour effectuer les 

prélèvements est choisie afin d’intervenir avant les émergences massives des imagos d’insectes, 

au début de la période de réchauffement des eaux au printemps et selon la typologie nationale du 

plan d’eau. Par ailleurs, le niveau d’eau du plan d’eau doit être stabilisé au cours des 15 derniers 

jours. 

 

Sur place, les prélèvements sont réalisés à l’aide d’un filet haveneau sur une bande littorale de 10 

m de large et dans une gamme de profondeur comprise entre 50 cm et 1 m. 

Les déterminations sont réalisées sous loupe binoculaire, en règle générale jusqu’au genre et 

intègrent la plupart des taxons (groupes de la norme NF T90-388) à l’exception d'un certain nombre 

d'entre eux dont les oligochètes. La détermination générique des Chironomidae nécessite un 

montage entre lame et lamelle pour une observation des capsules céphaliques. La méthode prévoit 

un sous-échantillonnage en fonction du nombre et du type d'individus en présence. Sur la base des 

listes faunistiques, un IMLE-PE (Indice d'évaluation de l'État écologique de tous les lacs naturels et 

du Potentiel Écologique des lacs artificiels dont le marnage maximal est inférieur ou égal 2m) ou un 

IMLPE (Indice d'évaluation du Potentiel Écologique pour les lacs artificiels (masses d'eau artificielles 

 
10 Dedieu N. & Verneaux V., UMR 6249 CNRS-UFC (2022). Indice Macroinvertébrés Lacustres (IML) – Guide 
technique – Notice d'application et de calcul (avril 2022). 
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et fortement modifiées) dont le marnage maximal est supérieur à 2m) est calculé via le portail 

internet SEEE (version 1.0.3 de l’indicateur IML). Ce nouvel indicateur n’est actuellement pas 

intégré aux règles d’évaluation de l’état écologique des plans d’eau en vigueur sur le cycle de 

gestion en cours (2022-2027) durant lequel les règles de l’arrêté « Évaluation » du 27 juillet 2018 

s’appliquent. 

 

2.3 Calendrier du suivi 2024 
 

Le Grand La de Clairvaux appartient à la fois au réseau de contrôle de surveillance (RCS) et au 

contrôle opérationnel (CO), tels que définis par l’arrêté « Surveillance » du 26/04/20222. L’objectif 

du RCS est d’évaluer l’état général des eaux à l’échelle de chaque bassin tandis que le CO vise à 

évaluer l’état des masses d’eau identifiées comme risquant de ne pas atteindre leurs objectifs 

environnementaux et d’évaluer l’efficacité des mesures mises en œuvre. L’altération de la 

morphologie et l’altération du régime hydrologique sont à l’origine du risque de non atteinte du bon 

état sur ce plan d’eau. 

 

Le Tableau 1 présente les dates et types d’interventions réalisées sur le Grand lac de Clairvaux au 

cours du suivi 2024. 
Tableau 1 – Calendrier des interventions sur le Grand Lac de Clairvaux en 2024 
 Physico-chimie Compartiment biologique 

Eau Sédiments Phytoplancton Macrophytes Phytobenthos Macroinvertébrés

C1 12/03/2024 X  X  
08/04/2024    X

C2 30/05/2024 X  X  

C3 
01/07/2024   X 
15/07/2024   X  
25/07/2024 X  X  

C4 19/09/2024 X X X  
 

 
Grand Lac de Clairvaux, le 25/07/2024  
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3 Contexte général et caractéristiques du plan d’eau 

3.1 Localisation et caractéristiques 
 

Le Grand Lac de Clairvaux se situe à 525 m d’altitude dans la commune de Clairvaux-les-Lacs dans 

le département du Jura (39). Orienté nord-sud sur le premier plateau jurassien, à 400 m en aval du 

petit lac de Clairvaux, il communique avec ce dernier par le biais d’un petit chenal (la Raillette). De 

taille modeste avec une longueur de 1 km environ sur 600 m au plus large, pour une surface de 56 

ha et un volume de 5 Mm3, sa profondeur maximale, de l’ordre de 20 m, est stable, calée par une 

vanne sur le cours de son petit émissaire « le Paillon », confluant avec le Drouvenant, affluent de 

la rivière d’Ain, 1 km en contrebas. Les lacs sont alimentés par un petit bassin versant 

topographique d’environ 25 km², drainé par un certain nombre de petites sources et d’exsurgences 

karstiques, dont les principales afférences sont les fontaines du Piley et Néron. Une carte de 

localisation des lacs avec une partie du réseau hydrographique est présentée Figure 2, tirée du 

rapport de la FDPPMA 3911 et une bathymétrie du Grand Lac de Clairvaux est fournie Figure 3. 

 

 
Figure 2 – Réseau hydrographique du Grand Lac de Clairvaux (source : FDPPMA 39, 2011) 

 
11 Fagot J-B. & Groubatch T., FDPPMA39, (2011). Recherche des causes de perturbation du Grand Lac de Clairvaux 
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Le Grand Lac est considéré comme étant de type dimictique de deuxième ordre12, avec de rares 

périodes de prise en glace. Le temps de séjour calculé des eaux est de l’ordre de 90 jours. Selon 

la typologie nationale, c’est un lac de type L1713, soit un « Lac de moyenne montagne en Central 

Baltique, très petit, peu profond, calcaire ». Il présente, comme la plupart des lacs du Jura, une 

beine calcaire sur son pourtour, en raison d’une accumulation de carbonate de calcium qui précipite 

naturellement en périodes estivales au niveau des zones où la photosynthèse est la plus active14. 

Le Grand Lac de Clairvaux est compris dans l’hydro-écorégion de rang 1 «Jura-Préalpes du Nord». 

Il est localisé dans la combe d’Ain, sur des dépôts morainiques des glaciations du Würm en contre-

bas d’un plateau de matériaux du Jurassique. Ce sont ces matériaux fracturés qui sont à l’origine 

du réseau hydrographique complexe avec de nombreuses résurgences karstiques.  

 

 
Figure 3 – Bathymétrie du Grand Lac de Clairvaux (Delebecque 189815,  modif ié). Courbes 

isobathymétriques tous les 5 mètres et point profond de l ’ordre de 20 mètres. 

 

 
12 Deux périodes de stratification – hivernale et estivale – et une température en profondeur évoluant sensiblement au-
dessus de 4°C avec les saisons. 
13 Ministère de la transition écologique. Arrêté du 19 avril 2022 modifiant l'arrêté du 12 janvier 2010 relatif aux méthodes 
et aux critères à mettre en œuvre pour délimiter et classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article 
R. 212-3 du code de l'environnement. Journal Officiel de la République Française. 
14 Bichet, V. & Campy, M. (2009). Montagnes du Jura Géologie et paysages, 2nd édition. Besançon : Néo-Typo, 303 pp. 
15Delebecque, A., 1898. Les lacs Français. Paris : Chamerot et Renouard, 453 pp. & Magnin A., 1904. Monographies 
botaniques de 74 lacs jurassiens suivies de considérations générales sur la végétation lacustre. Paris: P. Klincksieck, 
426 pp. 
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3.2 Contexte environnemental, occupation des sols 
 
Depuis la deuxième moitié du XXème siècle, une déprise agricole a favorisé le développement 

d’espaces forestiers dans le bassin versant du Grand Lac avec, plus récemment, une urbanisation 

croissante liée au potentiel touristique de ce site. En termes de proportion, 60% du bassin versant 

est couvert de forêts, 10% de prairies, et le pourtour immédiat par des roselières et des tourbières. 

La population du bassin versant évolue de 1500 habitants à 6000 personnes en saison touristique. 

95% des habitations et des hébergements collectifs sont reliés au réseau d’eaux usées. Les 

industries historiquement sources de pollutions aux métaux lourds dans les lacs, aujourd’hui en 

déclin, y sont également maintenant connectées. En raison du contexte géologique karstique, les 

pollutions agricoles diffuses venant du bassin versant (élevage, fromagerie) sont difficilement 

identifiables. Propriété communale (le Petit Lac est privé), le Grand Lac de Clairvaux, a aujourd’hui 

une vocation essentiellement tournée vers le tourisme et les activités de plaisance (pêche, 

baignade). L’expansion des infrastructures liées au tourisme pourrait d’ailleurs nuire aux zones de 

vestiges archéologiques palafittes reconnus au patrimoine mondial de l’UNESCO, présentes sur le 

pourtour du Grand Lac. Il contribue également à l’alimentation en eau potable des communes 

alentours pour un total de moins de 2000 habitants sédentaires (les eaux de lavage des filtres sont 

cependant encore rejetées dans le petit lac). Il existe ainsi une pression importante lors des 

périodes d’étiage et de fort pompage. 

Les lacs de Clairvaux se situent au niveau de Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et 

Floristique (ZNIEFF de type I et II), ensembles naturels offrant une richesse d’habitats et d’espèces 

d’intérêt écologique. Les formations végétales à proximité y sont, par exemple, variées (chênaie 

pédonculée à laîche des montagnes, prairie oligotrophe à fétuque faux-roseau et molinie, bas 

marais alcalin).  

3.3 Contexte météorologique 

La Figure 4 présente une synthèse des données météorologiques de l’année 2024 au niveau de la 

commune de Champagnole (537 m d’altitude, 12 km à vol d’oiseau) pour les températures et la 

pluviométrie. La température annuelle moyenne est relativement fraîche, 10,8°C, soit + 0,33°C par 

rapport à la normale 1991-2020. Le cumul de la pluviométrie annuelle est relativement élevé, autour 

de 1633 mm tout en restant dans la normale (1573 mm). Le climat est froid et de type continental 

montagnard humide. 

En 2024, les mois d’avril et de septembre sont particulièrement frais pour la saison avec des records 

de températures minimales depuis 2020. Le début de la saison estivale (juin-juillet) est par contre 

relativement chaud.  
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Les précipitations mensuelles sont les plus fortes (≈ 200 mm cumulés) au mois de mai, en début 

de production, et en automne, septembre et octobre, ainsi qu’en décembre. Le mois de juillet est 

quant à lui relativement sec (45 mm cumulés). Les précipitations mensuelles suivent globalement 

les normales 1991-2020 en 2024.  

  
 

 

 
Figure 4 – Données météorologiques de 2024 sur la commune de Champagnole (Jura). Source 
des données : Infoclimat.fr. (a) Évolution des températures (°C) en 2024 ; (b) Évolution des 
précipitations en 2024 ; (c) Diagramme ombrothermique de 2024. 

  

(b)

(c) 

(a)
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4  Physico-chimie des eaux et des sédiments 

4.1 Physico-chimie des eaux 

4.1.1 Profils verticaux 

La Figure 5 présente les profils de mesures réalisés in situ (température, oxygène dissous, pH, 

conductivité et teneurs en pigments chlorophylliens) au cours des 4 campagnes de prélèvements 

du suivi 2024 sur le Grand Lac de Clairvaux. 

La première campagne, réalisée en mars, met classiquement en évidence des valeurs homogènes 

pour les paramètres physico-chimiques mesurés in situ. La température évolue peu, entre 7 et 

6,4°C, le pH est stable à 8 et la conductivité à 360 µS/cm. La colonne d’eau est bien oxygénée 

jusqu’au fond et les concentrations en chlorophylle a très faibles, globalement entre 1 et 2 µg/l.  

 

En mai, les eaux de surface se sont réchauffées et une stratification thermique se met en place, 

séparant les premiers mètres, autour de 18 °C et le fond à 7,5 °C. La température des couches 

profondes n’évolue quasiment pas lors des campagnes suivantes, tandis que le différentiel 

thermique augmente en C3, l’eau atteignant 24 °C en surface. Avec les pluies automnales, les 

couches superficielles se refroidissent et leur température descend à 17 °C. La thermocline, 

toujours bien marquée, comme en C3, s’enfonce, s’étalant de 4 à 10 m en juillet, et de 8 à 10 m en 

septembre. 

En parallèle à l’installation et au développement de la thermocline, l’hypolimnion se désoxygène 

rapidement, le fond étant en anoxie complète en C3 et C4. Au sein de l’épilimnion, le phytoplancton 

se développe légèrement grâce au réchauffement des couches de surface. Les concentrations en 

chlorophylle atteignent 2,5-2,8 µg/l entre 1 et 3 m en C2, puis en C3 et C4, respectivement 2,5 et 

1,8 µg/l m en limite basse de l’épilimnion. Au sein de ce dernier, le développement 

phytoplanctonique occasionne une hausse du pH à 8 unités alors que dans les couches profondes 

il est d’environ 7,5. En parallèle, la consommation des sels minéraux par le phytoplancton entraîne 

une baisse de conductivité de 360-380 µS/cm à 335 en C3 puis 300 µg/l en C4 au sein de la zone 

euphotique. 
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Figure 5 – Profi ls physico-chimiques du suivi 2024 sur le Grand Lac de Clairvaux (Jura). 
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4.1.2 Paramètres de minéralisation 

Les résultats des analyses concernant les paramètres de minéralisation mesurés au sein de la zone 

euphotique et du fond en 2024 sont listés Tableau 2. 

Entre la C1 et la C2, les paramètres semblent relativement homogènes entre le prélèvement de la 

zone euphotique et le prélèvement de fond avec des eaux plutôt riches en bicarbonates et calcium, 

(en moyenne à 240 mg(HCO3-)/L et 75 mg(Ca2+)/ml). Avec le développent du phytoplancton et donc, 

de l’activité photosynthétique, la concentration de ces deux derniers éléments baisse en zone 

euphotique alors que celle du fond reste stable. Les bicarbonates baissent jusqu’à 214 puis 198 

mg(HCO3-)/L et le calcium, jusqu’à 65 puis 58 mg(Ca2+)/ml. Les eaux peuvent être qualifiées de 

dures (en moyenne à 18°F). 

Tableau 2 – Résultats pour les paramètres de minéralisation quantif iés sur le Grand Lac de Clairvaux 
en 2024. 

 
 

4.1.3 Paramètres physico-chimiques généraux (hors micropolluants) 
 

La Figure 6 présente les évolutions conjointes des concentrations pigmentaires liées à la dynamique 

du phytoplancton (chlorophylle a et phéopigments), des matières en suspensions totales en surface 

et de la transparence. 

 

Les concentrations en pigments chlorophylliens sont très faibles, entre 1 et 2 µg(chla)/l à chaque 

campagne, confirmant la faible productivité du lac évoquée §4.1.1. On notera la C2 durant laquelle 

les phéopigments sont quantifiés, témoignage d’un pic phytoplanctonique récent. 

 

La transparence du lac est assez bonne, entre 3,7 m en C4 et 5,4 m en C2. En C3, en revanche, 

elle montre une baisse notable à 2,2 m, en lien avec une augmentation des matières en suspension 

(MES) en zone euphotique (4,3 mg/l). L’évolution de la transparence apparaît ainsi plus influencée 

par celle de la concentration en MES, principalement d’origine minérale, que par celle du 

phytoplancton, dont les concentrations restent faibles tout au long de l’année (cf. §5.1). En effet, le 

C4
Code sandre Paramètre Unité Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond

1327 Bicarbonates* mg(HCO3)/L 6,1 240 241 242 242 214 241 198 245
1337 Chlorures* mg(Cl)/L 0,1 3,5 3,4 2,9 3,5 2,6 3,4 2,9 3,5
1338 Sulfates* mg(SO4)/L 0,2 3,6 3,8 2,9 3,5 2,8 3,4 2,9 3
1345 Dureté* °F 0,5 19,7 19,9 19,3 19,4 16,9 18,9 15,5 19,4
1347 TAC* °F 0,5 19,7 19,8 19,9 19,8 17,6 19,8 16,2 20,1
1367 Potassium* mg(K)/L 0,1 0,3 0,3 <LQ 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3
1372 Magnésium* mg(Mg)/L 0,05 2,1 2,1 2,2 2,1 2,3 2,1 2,2 2,1
1374 Calcium* mg(Ca)/L 0,1 75,2 76,1 73,7 74 63,8 72,2 58,5 74,2
1375 Sodium* mg(Na)/L 0,2 2,3 2,3 2,1 2,3 2,1 2,2 2,2 2,2

* paramètres analysés sur eau filtrée

Limite de 
quantification

C1 C2 C3
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Grand Lac de Clairvaux peut être sujet à un brassage éolien significatif remettant en suspension de 

fines particules calcaires déposées au niveau du pourtour de la cuvette lacustre et pouvant donner 

un aspect laiteux aux eaux du lac. 

Enfin, l’augmentation conjointe de la turbidité en C4 dans le fond du lac tend à traduire la 

minéralisation de la matière organique. 

 

 
Figure 6 – Graphique de l ’évolution conjointe des concentrat ions pigmentaires 
(chlorophylle a + phéopigments) de la transparence et des matières en 
suspension (MES) au cours des campagnes 2024 sur le Grand Lac de Clairvaux. 

 

Le Tableau 3 fournit quant à lui le détail des résultats d’analyses sur paramètres généraux hors 

micropolluants réalisées sur les eaux du Grand Lac de Clairvaux en 2024. Les valeurs de DBO et 

surtout de DCO sont faibles en lien avec les concentrations en carbone organique, autour de 2,3 

mg(C)/l, relativement peu élevées. 

 

En termes de charge nutritionnelle, les concentrations en composés azotés et phosphorés en C1 

puis en zone euphotique lors des autres campagnes sont faibles à peu élevées tout au long de 

l’année. Les nitrates quant à eux sont rapidement consommés dès la C2, passant de 2,7 à 2 

mg(NO3-)/l puis se stabilisent autour de 1,6 mg(NO3-)/l en C3 et C4. Au fond du lac, en conditions 

anoxiques (cf. § 4.1.1), nitrites et phosphates s’accumulent en C3, alors qu’en C4, phosphore et 

ammonium affichent également les valeurs les plus élevées du suivi. Ces augmentations dans les 

couches profondes désoxygénées traduisent deux phénomènes, un relargage en provenance des 

sédiments (C3) ainsi que l’arrêt, par manque d’oxygène, d’abord de la nitratation, transformation 

des nitrites en nitrates, puis de la nitrification, transformation de l’ammonium issu de la 

décomposition de la matière organique en nitrites. Cette matière organique s’accumule en C4 

comme l’indiquent les concentrations en phosphore. Dans certaines conditions, notamment de pH, 
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et en fortes concentrations, l’ammonium accumulé peut se transformer en ammoniaque et présenter 

un risque pour la vie aquatique. 

 

Enfin, l’augmentation des silicates dans le fond du plan d’eau au fil des campagnes peut être 

relevée. 

 
Tableau 3 – Résultats des analyses physico-chimiques (hors micropolluants) quantif iés sur le Grand 
Lac de Clairvaux en 2024. 

 
La valeur de carbone organique de 0,39 mg(C)/l dans le fond de C3 est qualifiée d’incertaine par l’agence 
suite à la confirmation du laboratoire. Depuis 2009, cette concentration a toujours été comprise entre 2,1 et 
3,6 mg(C)/l. 
 

4.1.4 Micropolluants minéraux 
 
Le Tableau 4 recense les métaux ayant été quantifiés au moins une fois dans les prélèvements 

intégrés et de fond réalisés en 2024 dans le Grand Lac de Clairvaux. La liste de l’ensemble des 

micropolluants recherchés est présentée en annexe 1. 

 

16 métaux ont été quantifiés au moins une fois en 2024. Arsenic, cuivre, plomb et zinc sont 

quantifiés dans tous les prélèvements mais en concentrations peu élevées. Baryum, fer, uranium 

et vanadium sont également quantifiés à chaque campagne, en surface comme au fond. Pour les 

deux premiers on notera une augmentation sensible en C4, au fond pour le baryum et en zone 

euphotique pour le fer. 

Code sandre Paramètre Unité Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond
1436 Phéopigments µg/L 1 <LQ - 1 - <LQ - <LQ -
1439 Chlorophylle a µg/L 1 1 - 1 - 1 - 1 -
1332 Transparence m 0,01 4,3 - 5,4 - 2,2 - 3,7 -

1295
Turbidité 
(Formazine NFU 0,1 0,93 1,3 1,3 3,8 5,2 3,6 2,1 11

1305 MeS mg/L 1 <LQ 5,9 2,7 <LQ 4,3 2 <LQ 5,8

6048 Matières Minérales 
en Suspension 

mg/L 100 <LQ - <LQ - <LQ - <LQ -

1313 DBO mg(O2)/L 0,5 1,1 0,9 0,5 <LQ <LQ 0,7 0,5 <LQ
1314 DCO mg(O2)/L 20 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ
1841 Carbone organique* mg(C)/L 0,2 2,2 2,2 2,3 2,2 2,3 0,36 2,5 2,2
1342 Silicates* mg(SiO2)/L 0,05 2,2 2,4 1,09 3,14 0,87 3,41 0,53 6,55

1319 Azote Kjeldahl mg(N)/L 0,5 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ
1335 Ammonium* mg(NH4)/L 0,01 0,04 0,02 0,02 0,03 <LQ 0,03 0,01 0,15
1339 Nitrites* mg(NO2)/L 0,01 0,01 <LQ <LQ <LQ 0,01 0,14 <LQ 0,09
1340 Nitrates* mg(NO3)/L 0,5 2,7 2,5 2 2,2 1,5 1,7 1,7 0,5
1350 Phosphore total mg(P)/L 0,005 0,012 0,016 <LQ <LQ <LQ <LQ 0,005 0,026
1433 Phosphates* mg(PO4)/L 0,01 <LQ <LQ <LQ 0,01 0,01 0,04 <LQ 0,02

* paramètres analysés sur eau filtrée

Limite de 
quantification

C1 C2 C3 C4
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Tableau 4 – Résultats d’analyses de métaux sur eau fi ltrée sur le Grand Lac de Clairvaux en 2024. 

 
 

4.1.5 Micropolluants organiques 
 

Tableau 5 – Résultats d’analyses des micropolluants organiques sur eau brute sur le Grand Lac de Clairvaux en 
2024 

 
Il s’agit d’une présentation des résultats bruts, certaines valeurs pouvant être qualifiées d’incertaines suite à 
la validation finale des résultats (cas par exemple des valeurs mesurées en BTEX, DEHP, formaldéhyde, dont 
une contamination via la chaîne de prélèvement et/ou d’analyse de laboratoire est parfois privilégiée). 

Paramètre Code sandre Unité Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond
Aluminium 1370 µg(Al)/L 2,8 2,5 5,4 <2 <2 <2 <2 6,2
Arsenic 1369 µg(As)/L 0,18 0,2 0,14 0,17 0,23 0,23 0,17 0,06
Baryum 1396 µg(Ba)/L 3,7 3,5 3,1 3,3 3,4 3,7 3,5 10,1
Cadmium 1388 µg(Cd)/L <0,01 <0,01 <0,01 <0,01 <0,01 <0,01 <0,01 0,013
Chrome 1389 µg(Cr)/L <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 1,9 <0,5
Cobalt 1379 µg(Co)/L <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 0,05 <0,05 <0,05
Cuivre 1392 µg(Cu)/L 0,2 0,34 0,93 0,23 0,2 0,19 0,25 0,19
Fer 1393 µg(Fe)/L 6,5 8 9,6 4,3 5,5 6,4 11,2 5,1
Manganèse 1394 µg(Mn)/L <0,5 0,7 1,2 0,6 <0,5 4 <0,5 <0,5
Nickel 1386 µg(Ni)/L <0,5 0,6 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5
Plomb 1382 µg(Pb)/L <0,05 <0,05 0,14 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05
Sélénium 1385 µg(Se)/L <0,1 0,13 <0,1 0,1 0,13 0,1 0,12 <0,1
Thallium 2555 µg(Tl)/L <0,01 0,332 <0,01 <0,01 0,021 <0,01 <0,01 <0,01
Uranium 1361 µg(U)/L 0,37 0,35 0,28 0,29 0,32 0,29 0,32 0,16
Vanadium 1384 µg(V)/L 0,21 0,28 0,18 0,26 0,19 0,22 0,25 0,12
Zinc 1383 µg(Zn)/L <1 <1 5,64 <1 <1 <1 <1 <1

C1 C2 C3 C4

Paramètre Famille Unité Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond
1,7-Dimethylxanthine 6751 Micropolluants organiques µg/L 0,069 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 0,025 <0,02
4-tert-butylphénol 2610 Micropolluants organiques µg/L <0,01 <0,01 <0,01 <0,01 0,012 <0,01 <0,01 0,019
Acide perfluoro-n-
hexanoïque (PFHxA) 5978 Micropolluants organiques µg/L <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 0,0032 <0,002 <0,002

Acide salicylique 5355 Micropolluants organiques µg/L <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 0,146 <0,05
Acide sulfonique de 
perfluorooctane (Sul 
PFOS)

6561 Micropolluants organiques µg/L <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 0,0023

BDE209 1815 - µg/L <0,005 0,0071 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005
Cafeine 6519 Micropolluants organiques µg/L 0,159 <0,01 0,012 0,013 0,017 <0,01 <0,05 <0,01
Cotinine 6520 Micropolluants organiques µg/L 0,021 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005
Cyanures libres 1084 Micropolluants organiques µg(CN)/L <0,2 0,21 <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 <0,2
DEHP 6616 Micropolluants organiques µg/L 0,62 <0,2 1,72 1,52 0,23 <0,2 <0,4 <0,2
Dibutyletain cation 7074 Pesticides µg/L <0,00039<0,00039 <0,00039<0,00039 <0,00039<0,00039 0,0014 <0,00039
Diclofenac 5349 Micropolluants organiques µg/L <0,005 <0,005 0,015 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005
Dioctyletain cation 7494 Pesticides µg/L <0,00058<0,00058 <0,00058<0,00058 <0,00058<0,00058 <0,00058 0,0009
Metformine 6755 Micropolluants organiques µg/L 0,0051 <0,005 0,0064 0,0053 0,0116 <0,005 0,0159 <0,005
Monooctyletain cation 7496 Pesticides µg/L 0,0075 <0,00039 0,0006 0,0008 <0,00039<0,00039 <0,00663 0,025
Naphtalène 1517 HAP µg/L <0,005 0,006 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005
n-Butyl Phtalate 1462 Micropolluants organiques µg/L 0,07 <0,15 0,08 0,07 0,1 0,06 <0,05 <0,05
N-
Butylbenzenesulfonami
de

5299 Micropolluants organiques µg/L <0,1 <0,2 <0,1 0,362 <0,1 <0,1 0,31 0,123

Nicotine 5657 Micropolluants organiques µg/L 0,926 <0,05 <0,069 <0,065 <0,02 <0,02 <0,05 <0,05
Nitrophénol-2 1637 Micropolluants organiques µg/L 0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02
Paracetamol 5354 Micropolluants organiques µg/L 0,037 <0,025 <0,025 <0,025 <0,025 <0,025 <0,025 <0,025
Perchlorate 6219 Micropolluants organiques µg/L <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,2 <0,1 0,12 <0,1
Tributylphosphate 1847 Micropolluants organiques µg/L <0,005 <0,005 0,005 0,008 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005

C4
Code sandre

C1 C2 C3
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Le Tableau 5 présente les micropolluants organiques quantifiés au moins une fois dans les 

prélèvements des quatre campagnes de 2024 sur le Grand Lac de Clairvaux. La liste de l’ensemble 

des micropolluants recherchés sur eau est présentée en annexe 1. 

 

23 micropolluants organiques ont été quantifiés au moins une fois sur l’ensemble du suivi, la grande 

majorité de manière sporadique. On retrouve ainsi : 

• Des substances pharmaceutiques : 4 médicaments sont quantifiés dans au moins un des 

prélèvements dont la metformine (antidiabétique), quantifiée systématiquement dans les 

prélèvements de zone euphotique et, en C2, de fond à chaque campagne. Paracetamol 

(antalgique), Diclofenac (anti-inflammatoire) et Acide salicylique (antalgique) ne sont 

quantifiés qu’une fois en 2024. 

• D’autres traceurs humains sont identifiés dont la nicotine et la cotinine, produit dérivé de la 

nicotine, uniquement quantifiée lors de la première campagne. La caféine et la paraxanthine 

(1,7-Dimethylxanthine, dérivé de la caféine), sont également identifiées au cours du suivi, 

notamment en C1. S'agissant de la caféine, de la nicotine et de la cotinine, ces résultats 

sont cependant à prendre avec précaution, une récente étude menée par AQUAREF 

concluant que les résultats d'analyses menés sur ces paramètres sont largement faussés 

du fait d'un risque de contamination élevé des échantillons lors de la phase de prélèvement 

et/ou d'analyse16.  

• Des produits issus de l’industrie chimique : 12 composés dont le DEHP parmi les 3 

phtalates utilisés dans la plasturgie ont été quantifiés en 2024. Ce dernier dépasse sa 

NQE_MA (1,3 µg/l) en C2 dans le fond et la zone euphotique, mais pas en moyenne 

annuelle. Le N-Butylbenzenesulfonamide est un benzène également utilisé dans l’industrie 

du plastique. Parmi les autres substances d’origine industrielle, on notera un HAP, le 

Naphtalène, quantifié en une seule occasion en faible concentration, le Perchlorate ayant 

de multiples usages dans le domaine industrielle et militaire (explosifs, feux d’artifices 

notamment) et l’Acide sulfonique de perfluorooctane (Sul PFOS). Ce tensioactif fluoré 

(PFAS) est quantifié une seule fois dans le fond de la C4 à une valeur proche de sa limite 

de quantification (LQ) de 0,002 µg/l. La moyenne annuelle de sul PFOS calculée en 

remplaçant les valeurs non quantifiées par la moitié de la LQ atteint 0,0012 µg/l, soit une 

valeur inférieure à la NQE-CMA17 (36 µg/l) mais supérieure à la NQE-MA18 (0,00065 µg/l). 

Cependant, selon les règles d’évaluation de l’état chimique (arrêté du 27/07/2018), la 

 
16 GUIGUES N. & B. LEPOT – Bassin Rhône Méditerranée : Évaluation de l’incertitude de mesure, incluant la 
contribution de l’échantillonnage, et influence de la température et du délai de transport de l’échantillon sur l’incertitude 
de mesure – Rapport Aquaref 2022 – 61 pages. 
17 Norme de qualité environnementale exprimée en concentration maximale admissible. 
18 Norme de qualité environnementale exprimée en valeur moyenne annuelle. 
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moyenne calculée (0,0012 µg/l) restant inférieure à la LQ de ce paramètre (0,002 µg/l), la 

substance n’est pas prise en compte dans l’évaluation de l’état chimique de la masse d’eau. 

• 3 composés utilisés notamment dans le domaine phytosanitaire sont quantifiés 

sporadiquement. Ce sont trois composés organoétains (Monooctyletain cation, Dibutyletain 

cation et Dioctyletain cation), principalement utilisés dans la fabrication de pesticides mais 

également utlisés comme stabilisant dans la fabrication de plastique. 

 

Globalement, il s’agit de quantifications isolées, hormis pour la metformine, quelques phtalates 

(DEHP, n-butyl phtalate) et pour les substances du groupe des « stimulants » (cotinine, nicotine, 

caféine, 1.7-D.). 

 

4.2 Physico-chimie des sédiments 
4.2.1 Paramètres physico-chimiques généraux (hors micropolluants) 

 

Les éléments de granulométrie et de physico-chimie générale des sédiments du Grand Lac de 

Clairvaux prélevés le 19/09/24 sont fournis dans le Tableau 6. 

 

De couleur brun clair, les sédiments du Grand Lac de Clairvaux ont une texture principalement 

argileuse (cf. Figure 7). Ils sont composés à 80 % d’argiles, à 15 % de limons fins et moins de 5 % 

de sédiments grossiers. Leur part en matières organiques est faible (4 %), de même que la 

concentration en carbone organique (13 800 mg/(kg MS)). 

 
Tableau 6 – Physico-chimie et granulométrie des sédiments du Grand Lac de Clairvaux, le 19/09/24. 

 
 

Fraction Code sandre Paramètre Unité
Limite de 
quantification Valeur

Particule inf. 2 mm 1307 Matière sèche à 105°C % 0,1 57,6
Particule inf. 2 mm 5539 Matière Sèche Minérale (M.S.M) % MS - 95,9
Particule inf. 2 mm 6578 Perte au feu à 550°C % MS 0,1 4,1
Particule inf. 2 mm 1841 Carbone organique mg/(kg MS) 1000 13800

Eau intersticielle filtré 1433 Phosphates mg(PO4)/L 1,5 < LQ
Eau intersticielle brute 1350 Phosphore total mg(P)/L 0,1 0,94
Eau intersticielle filtré 1335 Ammonium mg(NH4)/L 0,5 10

Particule inf. 2 mm 1319 Azote Kjeldahl mg/(kg MS) 200 2050
Particule inf. 2 mm 1350 Phosphore total mg/(kg MS) 2 205

Particule inf. 2 mm 6228 Teneur en fraction inférieure à 20 µm % MS - 81
Particule inf. 2 mm 3054 Teneur en fraction de 20 à 63 µm % MS - 14,8
Particule inf. 2 mm 7042 Teneur en fraction de 63 à 150 µm % MS - 2,4
Particule inf. 2 mm 7043 Teneur en fraction de 150 à 200 µm % MS - 0,5
Particule inf. 2 mm 7044 Teneur en fraction supérieure à 200 µm % MS - 1,4
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Figure 7 – Sédiments du Grand Lac de 
Clairvaux prélevés au niveau du point 
profond le 19/09/24. 

 

Les concentrations en azote et phosphore y sont également faibles, 2 050 mg(N)/kg MS et 205 

mg(P)/kg. Leur potentiel de relargage en azote et phosphore paraît cependant plus marqué que 

lors des précédents suivis avec des valeurs assez élevées en ammonium et en phosphore 

mesurées dans l’eau interstitielle du sédiment : 10 mg(NH4)/l et 0.94 mg(P)/l. 

 

4.2.2 Micropolluants minéraux 

22 micropolluants minéraux ont été quantifiés dans les sédiments du Grand Lac de Clairvaux 

prélevés le 19 septembre 2024. Seuls l’argent, le sélénium, le thallium et le tellure ne l’ont pas été 

sur les 26 métaux recherchés. Les résultats analytiques sont présentés Tableau 7. 

Les sédiments sont classiquement riches en aluminium et en fer, ces deux métaux atteignent ainsi 

des concentrations élevées, avec respectivement 4 700 mg/kg de MS et 6 830 mg/kg de MS. Les 

autres éléments minéraux sont mesurés à de faibles concentrations. 

 
4.2.3 Micropolluants organiques 

 

Les résultats quantifiés des analyses en micropolluants organiques réalisées sur les sédiments du 

Grand Lac de Clairvaux en 2024 sont fournis Tableau 8. La liste de l’ensemble des micropolluants 

recherchés est consultable en annexe 2. 

 

Au total, 14 substances sont quantifiées dont : 

• 11 HAP, cumulant une concentration totale faible de 253 µg/kg MS (343 µg/kg MS en 2021). 

Le benzo (a) pyrène présente notamment une concentration notable, pour cette substance, 

de 17,6 µg/kg MS. 
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• 3 substances issues de l’industrie en faibles concentrations, le DEHP (un plastifiant), 

l’Irganox 1076 (utilisé en plasturgie mais également pour la productions de résines, cires, 

lubrifiants, …) et l’Octocrylène (principalement utilisé dans les crèmes solaires). 

 

Tableau 7 – Micropolluants minéraux quantif iés dans les 
sédiments du Grand Lac de Clairvaux (le 19/09/24). 

 
 

Tableau 8 – Micropolluants minéraux quantif iés dans les sédiments du 
Grand Lac de Clairvaux (19/09/24). 

 
  

Paramètre Code sandre Unité Valeur
Aluminium 1370 mg/(kg MS) 5 # 4700
Antimoine 1376 mg/(kg MS) 0,1 0 0,2
Arsenic 1369 mg/(kg MS) 0,2 3 2,7
Baryum 1396 mg/(kg MS) 0,4 # 11,8
Beryllium 1377 mg/(kg MS) 0,1 0 0,3
Bore 1362 mg/(kg MS) 1 7 6,8
Cadmium 1388 mg/(kg MS) 0,1 0 0,3
Chrome 1389 mg/(kg MS) 0,2 # 11,5
Cobalt 1379 mg/(kg MS) 0,2 1 1,3
Cuivre 1392 mg/(kg MS) 0,2 4 3,6
Etain 1380 mg/(kg MS) 0,2 6 6,2
Fer 1393 mg/(kg MS) 5 # 6830
Lithium 1364 mg/(kg MS) 0,2 7 6,6
Manganèse 1394 mg/(kg MS) 0,4 # 109
Mercure 1387 mg/(kg MS) 0,01 0 0,03
Molybdène 1395 mg/(kg MS) 0,2 0 0,3
Nickel 1386 mg/(kg MS) 0,2 6 6,3
Plomb 1382 mg/(kg MS) 0,2 7 6,9
Titane 1373 mg/(kg MS) 1 # 302
Uranium 1361 mg/(kg MS) 0,2 0 0,3
Vanadium 1384 mg/(kg MS) 0,2 # 17,7
Zinc 1383 mg/(kg MS) 0,4 # 29,3

Limite de 
quantification

Paramètre Code sandre Famille Unité Valeur
Benzo (a) Pyrène 1115 HAP µg/(kg 10 # 17,6
Benzo (b) Fluoranthène 1116 HAP µg/(kg 10 # 44,4
Benzo (ghi) Pérylène 1118 HAP µg/(kg 10 # 25,3
Benzo (k) Fluoranthène 1117 HAP µg/(kg 10 # 12,8
Benzo(e)pyrène 1460 HAP µg/(kg 10 # 16,1
Chrysène 1476 HAP µg/(kg 10 # 16,1
DEHP 6616 Phtalates µg/(kg 50 # 52,2
Fluoranthène 1191 HAP µg/(kg 10 # 32,6
Indéno(1,2,3-cd)pyrène 1204 HAP µg/(kg 10 # 18,2
Irganox 1076 7129 Antioxydant primaire µg/(kg 20 # 59,3
Octocrylene 6686 Esters µg/(kg 5 # 21,7
Pérylène 1620 HAP µg/(kg 10 # 28,2
Phénanthrène 1524 HAP µg/(kg 10 # 17,2
Pyrène 1537 HAP µg/(kg 10 # 24,1

Limite de 
quantification
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5 Compartiments biologiques 
 

5.1 Phytoplancton 

À chaque campagne du suivi 2024, un échantillonnage du peuplement phytoplanctonique de la 

zone trophogène a été réalisé. La Figure 8 présente l’évolution du peuplement phytoplanctonique 

en termes de concentrations et de biovolumes algaux. Le Tableau 9 regroupe les listes floristiques 

exprimées en nombre de cellules / ml au cours des 4 campagnes pour les taxons dont le biovolume 

est supérieur à 2 % du biovolume total par campagne. Les listes floristiques complètes sont 

disponibles en annexe du rapport. 

 

 

 
Figure 8 – Évolution de la structure des populations phytoplanctoniques du Grand Lac de Clairvaux 
des 4 campagnes de prélèvements 2024 (regroupées selon leurs embranchements). (a) Évolution en 
termes de concentrat ion (exprimée en nombre de cellules par ml d’eau) ; (b) Évolution en termes de 
biovolume algal (exprimé en mm3/l). 
 

Une soixantaine de taxons sont identifiés en 2024 avec une trentaine de taxons en moyenne par 

campagne, à l’image du suivi de 2021. Le biovolume maximal est atteint en juillet et reste 

relativement faible (1,31 mm3/l) avec une dominance (> 40%) de diatomées centriques du genre 
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Pantocsekiella lors des trois premières campagnes. Ce faible développement du phytoplancton est 

à mettre en relation avec le faible potentiel trophique du plan d’eau (cf. § 4.1.3). En termes de 

concentrations cellulaires, le pic est atteint également en troisième campagne (~ 17 000 cellules/ml) 

notamment par le développement de Cyanogranis irregularis, représentant 68 % des individus 

dénombrés lors de cette campagne. 

 

En C1, 3 espèces de Pantocsekiella représentent 40 % du biovolume global, P. comensis (23 %), 

P. polymorpha (7%) et P. costei (7%). Ces taxons reflètent un milieu mésotrophe dont la colonne 

d’eau est brassée. En C2 et C3, P. costei se développe, atteignant 32 % puis 44 % du biovolume 

global en C2 et C3. En C4, elle n’en représente plus que 26 %, co-dominant alors avec la 

chrysophyte Uroglenopsis americana (13%), traduisant un milieu subissant une évolution trophique 

rapide. 

En C1, une quinzaine de taxons Ochrophytes co-dominent avec les diatomées bacillariophycées à 

hauteur, également, de 40 %. Elles sont principalement représentées par des taxons appartenant 

aux genres Mallomonas et Dinobryon, le premier est abondant dans les plans d’eau peu riches en 

nutriments alors que les taxons appartenant au 2ème genre forment des colonies à la fois protégées 

par leur lorica (enveloppe cellulosique) et pouvant se déplacer grâce à leur flagelle. Elles sont ainsi 

plus compétitives que les diatomées pour la recherche des nutriments. 

En termes de concentration, les cyanobactéries représentent entre 69 % (C1) et 85 % (C2) tout au 

long de l’année. C. irregularis est le taxon à l’origine du pic de juillet (71 %) mais dominait déjà le 

peuplement en C1 (57 %) et C2 (67%). Il s’agit d’une cyanobactérie formant de petites colonies et 

ne présentant pas de risque de toxicité. En C4, elle recule en nombre et en importance dans le 

peuplement, ne représentant plus que 10 % de la concentration totale. Elle est alors supplantée par 

un taxon bénin, Anathece minutissima (36 %), et un taxon parmi les plus fréquemment dénombrés 

et présentant un risque potentiel de toxicité19,20 Aphanocapsa delicatissima (22 %).  

Parmi les 7 espèces de cyanobactéries identifiées au cours du suivi, 4 sont potentiellement 

toxiques : A. delicatissima, Aphanizomenon hungaricum, Microcystis aeruginosa, Planktothrix 

agardhii. Toutefois, leurs biovolumes et concentrations sont bien en-deçà des seuils de risques pour 

la production d’eau potable selon l’ANSES (20 000 cellules/ml et 0,65 mm3/l). 

L’indice phytoplancton lacustre (IPLAC) calculé sur les trois campagnes estivales de production 

atteint 0,952, correspondant à un « très bon état » pour ce paramètre. La sous-métrique de 

biomasse algale (MBA) est plus que favorable (1,233) en raison de la faible biomasse du 

 
19 ANSES (2020). Évaluation des risques liés aux cyanobactéries et leurs toxines dans les eaux douces. 
20 De Boutray M.L. (2017). Les cyanobactéries et leurs toxines dans les sources d’eau potable. Ingénierie de 
l’environnement. Université Paris-Est; Ecole polytechnique (Montréal, Canada). Français. NNT : 2017PESC1069 
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peuplement et donc des faibles concentrations en chlorophylle a. La métrique de composition 

spécifique (MCS) repose quant à elle à la fois sur une liste de référence et sur les biovolumes des 

taxons présents. En 2024, elle atteint 0,832, soit un « très bon état ». Cependant, ce résultat est à 

considérer avec précaution, 58% des taxons identifiés n’étant pas pris en compte dans le calcul de 

l’IPLAC, notamment certains dominant le peuplement en 2024 en termes de biovolume ou de 

concentration : P. costei, C. irregularis et U. americana. 

 

Le très bon état de l’élément de qualité phytoplancton constaté en 2024 reste dans la lignée des 

résultats obtenus sur les précédents suivis (IPLAC variant de 0,941 à 1 sur les suivis réalisés tous 

les 3 ans, de 2009 à 2021). Lors du dernier suivi, l’IPLAC atteignait 0,941, soit un « très bon état » 

au regard de cet indicateur. Globalement, les biovolumes globaux et concentrations cellulaires 

maximales sont sensiblement plus élevés lors de ce suivi qu’en 2021 mais inférieurs à ceux de 

2018. La diatomée P. costei dominait déjà, en termes de biovolume, le peuplement 

phytoplanctonique durant une grande partie de l’année en 2021 et 2018. De même, en termes de 

concentration cellulaire, les cyanobactéries étaient largement présentes lors de ces deux suivis 

antérieurs. 

 
Tableau 9 – Liste f lorist ique du phytoplancton échanti l lonné au cours des 4 campagnes 2024 sur le 
Grand Lac de Clairvaux. Les taxons à plus de 2 % du biovolume total et/ou de la concentrat ion totale 
sont présentés dans le tableau, à la fois en concentrations (cell. /mL) et biovolumes (mm3/L). 

EMBRANCHEMENT CLASSE TAXON Code Sandre Conc. Biovol. Conc. Biovol. Conc. Biovol. Conc. Biovol.
BACILLARIOPHYCEAE Cocconeis placentula 7228 3 0,02

Pantocsekiella costei 42844 40 0,01 505 0,13 2 263 0,58 407 0,10
Thalassiosira gessneri 8766 9 0,07
Pantocsekiella comensis 42873 208 0,03 390 0,06 239 0,04
Cyclotella radiosa 8643 35 0,04
Pantocsekiella polymorpha 42877 7 0,01

CHLOROPHYTA TREBOUXIOPHYCEAE Planctonema lauterbornii 6000 111 0,02
Cryptomonas marssonii 6273 14 0,02 62 0,07 27 0,03
Cryptomonas ovata 6274 2 0,00 9 0,02 6 0,01
Plagioselmis nannoplanctica 9634 181 0,01 129 0,01

GONIOMONADEAE Goniomonas truncata 35416 25 0,01 44 0,01
Planktothrix agardhii 6430 201 0,01 198 0,01
Aphanizomenon hungaricum 36097 121 0,03
Cyanogranis irregularis 39253 268 0,00 6 886 0,01 11 448 0,01 3 300 0,00
Aphanocapsa delicatissima 6308 580 0,00 1 768 0,00 825 0,00
Anathece minutissima 39076 959 0,00 1 102 0,00
Ceratium hirundinella 6553 1 0,03 1 0,06 1 0,03
Parvodinium goslaviense 64275 6 0,02
Gymnodinium 4925 23 0,03 12 0,02
Peridiniopsis 6571 18 0,22
Gymnodinium uberrimum 6561 1 0,03
Peridinium 6577 5 0,04
Dinobryon divergens 6130 22 0,00
Mallomonas 6209 4 0,01 6 0,02
Uroglenopsis americana 34752 277 0,05
Ochromonas 6158 96 0,01
Dinobryon divergens var. schauinslandii 9579 58 0,01
Kephyrion planctonicum 38115 56 0,01
Pseudokephyrion pseudospirale 6163 25 0,00
Chrysophycées indéterminées 1160 33 0,00
Dinobryon sociale var. americanum 6137 9 0,00

HAPTOPHYTA COCCOLITHOPHYCEAE Chrysochromulina parva 31903 354 0,01 236 0,01

CYANOBACTERIA CYANOPHYCEAE

DINOPHYCEAEMIOZOA

OCHROPHYTA CHRYSOPHYCEAE

BACILLARIOPHYTA MEDIOPHYCEAE

CRYPTOPHYTA
CRYPTOPHYCEAE

CAMPAGNE
C1 C2 C3 C4



AERMC – Surveillance de la qualité des plans d’eau – Suivi 2024 – Grand Lac de Clairvaux (Jura) 

 
 

GREBE  
eau.sol.environnement 

 

36

5.2 Macrophytes 
 

5.2.1 Flore aquatique et supra-aquatique recensée par unité d’observation 

Le choix des UO s'inscrit dans la continuité des échantillonnages précédents effectués en 2009, 

2012, 2018 et 2021. La Figure 9 localise les unités d’observations. 

 
Figure 9 - Carte de localisation des unités d’observation sur le lac 

de Clairvaux 

UO Date X (L93-m) Y (L93-m)
UO1 15/07/2024 910250 6611234
UO2 15/07/2024 910249 6610676
UO3 15/07/2024 910820 6611008
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Deux types de rives peuvent être observés au niveau du Grand lac de Clairvaux : 

• le type de rive "zone humide", caractérisé par la présence de roselières généralement peu 

denses, occupe 67 % du pourtour du lac à l'ouest, au nord ainsi qu'au sud du lac. À ce 

niveau, les 2 unités d'observations UO1 et UO2 sont parfaitement représentatives du type 

de zone humide observable localement en rive. 

• le type de rive "zones artificialisées ou subissant des pressions anthropiques visibles" est 

représenté par l'unité d'observation UO3 qui intègre bien la diversité des pressions 

anthropiques observées localement (plages et aires de camping). 

5.2.1.1 Flore observée en UO1 

Le constat au niveau cette UO est identique aux observations de 2021 : la beine lacustre peu 

profonde se développe sur une soixantaine de mètres. Le secteur le moins profond, situé près de 

la rive, est colonisé par une cladiaie plus ou moins dense à Cladium mariscus. 

Par la suite, en s’éloignant de la berge, une phragmitaie éparse vient prendre le relais jusqu’à une 

profondeur maximale de 0,90 m. Plus au large la présence du Scirpe de lac et du Nénuphar jaune 

est anecdotique. Cette dernière espèce est détectée jusqu’à 4,8 m de profondeur. 

L’absence d’hydrophytes observé lors de la précédente prospection est confirmée. Elle est 

probablement à mettre en relation avec les matériaux sédimentaires en place constitués de limons 

calcaires très fluides et propices à se remettre en suspension à la moindre houle. Il en résulte une 

turbidité préjudiciable au développement de la végétation aquatique. Ce facteur limitant est 

certainement nettement moins accentué au-delà de 2 mètres de profondeur au niveau du talus 

lacustre qui, souvent, constitue un milieu favorable au développement de characées mais, même à 

ce niveau, aucune hydrophyte n’a pu être détectée malgré de nombreuses prospections au grappin. 

Les algues filamenteuses sont quasi-inexistantes à l’exception d’un très léger feutrage sur les tiges 

d’hélophytes. 

a)  b)  
Figure 10 – Unité d’observation 1 sur le lac de Clairvaux (a - aperçu de la zone rivulaire et b - vue 
d’ensemble du transect).  
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5.2.1.2 – Flore observée en UO2 

 

L’UO2 présente une ambiance très proche de l’UO1 avec toutefois une beine lacustre sensiblement 

plus développée. À l'image des relevés réalisés en 2021, les peuplements végétaux de l'Unité 

d’Observation n°2 est très similaire à ce qui a pu être observé au niveau de l'unité UO1. On observe 

ainsi le même type de matériaux sédimentaires fluides, la même succession d’hélophytes et 

l’absence d’hydrophytes mis à part quelques rares nénuphars immergés (forme submersa) qui se 

développent jusqu’à 4,5 m de profondeur. 

 

 

a)  b)  
Figure 11 – Unité d’observation 2 sur le lac de Clairvaux (a - aperçu de la zone rivulaire et b - vue 
d’ensemble du transect).  

 

5.2.1.3  – Flore observée en UO3 
 

La prairie qui jouxte cette unité d’observation est entretenue au profit d’un public fréquentant la base 

de loisir. Un bourrelet rivulaire de végétation non entretenu participe à la diversité végétale du site 

avec toutefois la présence d’espèces relativement communes. Au niveau de la zone de pleine eau, 

aucune hélophyte n’émerge. La forme submersa du nénuphar jaune présente des peuplements 

semi-continus entre 2 m et 4-5 m de profondeur tandis que, très ponctuellement, et à l’image du 

précédent relevé, la forme submersa du scirpe de lac a pu être détectée. 

Aucune characée n’a été observée malgré des prospections complémentaires au grappin tandis que 

les algues filamenteuses sont très peu représentées. 
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a)  b)  
Figure 12 – Unité d’observation 3 sur le lac de Clairvaux (a - aperçu de la zone rivulaire et b - 
vue d’ensemble du transect).  

 

5.2.2 Végétaux d’intérêt patrimonial et espèces végétales potentiellement 
envahissantes 

 

Aucune espèce végétale aquatique d’intérêt patrimonial ni aucune espèce envahissante n’a été 

détectée. 

 

5.2.3 Évolution de la végétation aquatique et supra-aquatique et niveau trophique 
actuel du plan d’eau sur la base de l’écologie des végétaux aquatiques en 
place 

 
Une analyse sommaire de l’évolution de la végétation strictement aquatique (hydrophytes) peut être 

mise en œuvre sur la base des travaux de Magnin (1904) et des relevés IBML précédemment 

effectués en 2009 et 2012 par le cabinet STE. On notera toutefois que les approches en termes de 

recensement de la végétation aquatique sont très différentes d’une étude à l’autre. En particulier, la 

mise en œuvre de la méthode IBML appliquée en 2009, 2012, 2018 et 2021 ne peut être considérée 

comme un inventaire mais comme un sondage au niveau de différentes unités d’observation. 

 

Sur cette base les évolutions suivantes ont pu être mises en évidence : 

o Magnin (1904) précise à propos du lac de Clairvaux que « la craie lacustre qui 

constitue pratiquement tout le plafond du lac est, souvent sur de grandes 

surfaces, dépourvue de toute végétation ou couverte seulement de roseaux ou 

de joncs ». Cet auteur atteste par ailleurs de la présence ponctuelle du Cladium 

mariscus ainsi que de la Nupharaie à Nuphar lutea et Nymphea alba. Cette 

description ressemble à la situation actuelle au niveau de secteurs non 

anthropisés à une différence près : celle de la présence avérée et régulière dans 

les années 1900 de characées (Chara aspersa, Nitella syncarpa) dans la zone 

des 3 à 5 m de profondeur.  
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o CBFC 200721. Le conservatoire botanique constate que les ceintures 

d’hélophytes ont peu évolué depuis la publication de Magnin. Il attire par contre 

l’attention sur les peuplements de characées qui « sont représentés par des 

populations de faible effectif à caractère relictuel ». 

o STE (2009) : Note la présence de roselières plus ou moins denses à Cladium 

mariscus, Phragmites australis et Scirpus lacustris et également la détection de 

characées au niveau des 3 unités (UO1 : herbiers relictuels à Chara sp. entre 

0,8 et 3 m de profondeur, UO2 : Herbiers éparses entre 0,5 et 1,0 m de Chara 

sp. et Nitella sp. et UO3 : présence ponctuelle de Chara sp. entre 1,5 m et 3,6 

m). 

o STE (2012) : configuration globalement similaire à 2010 avec notamment 

l’observation d’herbiers relictuels de Chara sp. en UO1 entre 2 m et 4,5m, en 

UO2 (non observation des characées entre 0,5 et 1 m, mais characées bien 

présentes entre 1 m et 5 m) et en UO3 (characées présentes ponctuellement 

entre 1 et 5 m). 

o GREBE (2018) : configuration globalement identique aux observations de 2009 

et 2012 notamment en matière de développement de la roselière mais aucune 

détection de characées. Constat d’une sensible régression des herbiers à Scirpe 

lacustre sans qu’il soit possible de dater cette régression (cf. présence de débris 

racinaires remontés avec le râteau et le grappin). 

o GREBE (2021) : configuration des peuplements végétaux très similaire aux 

observations de 2018, à noter toutefois la détection de quelques Chara contraria 

en UO3 dans 0,10 à 0,20 cm d'eau. Aucune characée n'a par contre été observée 

au niveau du talus lacustre malgré une prospection spécifique à l'aide d'un 

grappin. 

o GREBE (2024) : Configuration très similaire aux observations de 2018 et 2021 

avec une absence de détection de characées malgré une recherche appuyée 

concernant ce taxon. 

 

L’évolution des peuplements depuis la publication de Magnin en 1904 semble porter essentiellement 

sur la réduction progressive des characées et sur la disparition plus ancienne de l’ourlet de roselière 

au niveau du secteur anthropisé. La situation actuelle n’a pas évolué depuis 2018. 

 

 
21 Bailly G ;, Ferrez Y., Guyonneau J. et Schaefer 0., 2007. Etude et cartographie de la flore et de la végétation de dix 
lacs du massif jurassien. Petit et Grand lacs de Clairvaux (Jura), lac du Vernois (Jura), lac du Fioget (Jura), lac de 
Malpas (Doubs), lac de Remoray (Doubs), lac de St Point (Doubs), lacs de Bellefontaine et des Mortes (Jura et Doubs) 
et lac des Grand lac de Clairvaux (Jura). Conservatoire Botanique de Franche-Comté. 132 p.+annexes. 
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Statut trophique du lac de Clairvaux sur la base de l’écologie des végétaux aquatiques : 

Les faibles développements algaux, limités à des feutrages d’algues sur les tiges de Phragmites 

(Spirogyra sp., Oedogonium sp.), pourraient constituer le révélateur d'un niveau trophique limité. 

Toutefois, la forte turbidité qui limite le développement des algues ne permet pas d'afficher un 

diagnostic pertinent en termes de niveau trophique. Les hydrophytes ne sont par ailleurs d’aucun 

secours dans le cadre d'une caractérisation du niveau trophique compte-tenu de leur faible 

représentation. Là encore, le faible développement des hydrophytes a probablement un lien avec 

la turbidité récurrente induite par les limons calcaires qui sont régulièrement remis en suspension 

lors des épisodes de houle.  

L’outil de calcul SEEE de l’IBML indique un niveau trophique moyen (10,32/20). 

La baisse sensible, à partir de 2018, de la note IBML exprimé en EQR semble provenir de la 

régression/disparition des characées (cf. Tableau 10). 

Tableau 10 – Évolution de la note IBML 
du Grand Lac de Clairvaux exprimée en 
EQR. 

 Note IBML 
exprimée 
en EQR 

 
Etat 

2009 0,733 Bon 
2012 0,763 Bon 
2018 0,639 Bon 
2021 0,686 Bon 
2024 0,673 Bon 

 

5.2.4 Conclusion 
 
La végétation aquatique est caractérisée, au niveau des zones non anthropisées, par le 

développement de la roselière qui reste au niveau des unités d’observation UO1 et UO2 assez 

dense en ce qui concerne le marisque (Cladium mariscus), moyennement à peu dense si l’on prend 

en compte le phragmite commun (Phragmites australis) et relativement clairsemée pour le scirpe 

de lac (Schoenoplectus lacustris). La quasi-absence d’hydrophytes au niveau des 3 UO est 

susceptible d’être mise en relation avec les sédiments fluides et facilement remobilisables lors des 

épisodes de houle. La régression drastique des characées est confirmée en 2024 (absence de 

détection de characées).  

L’état du lac de Clairvaux semble être relativement stable depuis 2018. 
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Tableau 11 – Synthèse générale de l ’ IBML réalisé sur le lac de Clairvaux en 2024 
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5.3 Phytobenthos (diatomées benthiques) 
 

Le phytobenthos a été prélevé sur le lac de Clairvaux le 01/07/2024 par l’OFB-Bourgogne-Franche-

Comté au niveau du littoral des trois unités d’observation (cf. §5.2 Figure 9). L’Indice Biologique 

Diatomée en Lacs (IBDL) est calculé pour la première fois sur ce lac via la plateforme du SEEE. La 

valeur obtenue est de 1 (SEEE. v1.0.2) et correspond à un très bon état. Cette valeur est presque 

identique à celles calculées sur les données phytobenthos acquises en 2021 et 2018, 

respectivement 0,98 et 0,99. 

 

La Figure 13 illustre la représentativité des différents taxons diatomiques benthiques échantillonnés 

par UO et la Figure 14, celles des 15 taxons dominants à l’échelle du plan d’eau. La liste floristique 

complète et les codes taxons associés sont présentés Tableau 12. Les échantillonnages de 

phytobenthos effectués sur les trois unités d’observation (UO) ont été réalisés sur substrat végétal 

(hélophytes). 

 

Le peuplement présente une diversité spécifique globale de 59 taxons avec en moyenne une 

quarantaine de taxons par UO. 

 

À l’échelle du plan d’eau, les taxons dominants sont Encyonopsis subminuta (ESUM), 

Achnanthidium minutissimum (ADMI), Achnanthidium neomicrocephalum (ADNM) et Brachysira 

liliana (BLIL). En termes d’abondance globale, ces taxons représentent respectivement 12,3 %, 

11,5 %, 9,8 % et 8,4 %. 

ESUM, ADNM et BLIL sont des espèces plutôt caractéristiques de milieu de bonne qualité, avec 

des concentrations en nutriments et matière organique modérées. ADNM et BLIL préfèrent 

également les eaux bien oxygénées et, généralement, les substrats minéraux. 

ADMI quant à elle est un taxon très commune en cours d’eau et plan d’eau, considéré comme plutôt 

sensible à la matière organique et indifférente à la trophie. Toutefois, il s’agit est en fait d’un 

complexe de taxons aux exigences pouvant être plus variées comme l’indique son caractère 

ubiquiste et cosmopolite. 

 

À l’échelle des UO, ADNM et BLIL sont dominants sur les UO1 et UO2, ESUM au niveau des UO1 

et UO3 et enfin ADMI est dominant au niveau de l’UO3. Pour rappel (cf. §5.2), les UO1 et UO2 sont 

positionnés au niveau de rive de type « zone humide » et l’UO3 est placée au niveau de la base de 

loisir. 

 

Globalement, les taxons dominants traduisent, à l’image de l’indice IBDL, un milieu de bonne 

qualité, faiblement chargée en nutriments et matière organique. 
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Figure 13 – Représentativité des différents taxons diatomiques benthiques au niveau des 3 unités 

d’observation du lac de Clairvaux le 15/07/24. 

 
 
 
 

 
Figure 14 – Histogramme des quinze taxons les plus représentés en 2024 
(15 taxons) au niveau des 3 UO du lac de Clairvaux le 15/07/24. 

  



AERMC – Surveillance de la qualité des plans d’eau – Suivi 2024 – Grand Lac de Clairvaux (Jura) 

 
 

GREBE  
eau.sol.environnement 

 

45

Tableau 12 – Listes f loristiques des différents taxons diatomiques identif iés (et codes 
associés) au niveau des 3 UO sur le lac de Clairvaux le 15/07/24. Les taxons sont présentés 
en nombre d’individus au niveau du comptage. Les espèces dominantes sont surl ignées 
(>5%). Liste établie par l ’OFB Bourgogne-Franche-Comté. 

 

Taxons Codes UO1 UO2 UO3
Achnanthidium affine ACAF 3  
Achnanthidium caledonicum ADCA 21 20 9
Achnanthidium kranzii ADKR 1
Achnanthidium minutissimum ADMI 28 15 97
Achnanthidium neomicrocephalum ADNM 58 42 20
Achnanthidium sp. ADCS 3
Achnanthidium straubianum ADSB 1 8
Brachysira liliana BLIL 45 54 3
Brachysira neoexilis BNEO 16 16 7
Brachysira vitrea BVIT 4 4 5
Caloneis lancettula CLCT 2
Cyclotella species CYLS 6
Cymbella cymbiformis CCYM 7
Cymbella lancettula CLTL 5 17 1
Cymbella lange-bertalotii CLBE 7 7 1
Cymbella neocistula var. neocistula CNCI 1
Cymbella parva CPAR 3 5
Cymbella species CYMS 3
Cymbella subhelvetica CSBH 6 3 2
Cymbella subleptoceros CSLP 1
Cymbopleura laeviformis CLVF 1 2
Delicata delicatula DDEL 7 11 3
Encyonema auerswaldii EAUE 1 2 2
Encyonema reichardtii ENRE 1 3
Encyonema species ENSP 3 1
Encyonema ventricosum ENVE 3
Encyonopsis cesatii ECES 9 23 10
Encyonopsis minuta ECPM 24 3 48
Encyonopsis sp. ECNS 23 6 20
Encyonopsis subminuta ESUM 58 27 65
Eunotia arcubus EARB 10 12
Fallacia subhamulata FSBH 1
Fragilaria gracilis FGRA 1
Fragilaria perdelicatissima FPDE 15 27 19
Fragilaria saxoplanctonica FSXP 1
Fragilaria species FRAS 3
Gomphonema auritum GAUR 1
Gomphonema lateripunctatum GLAT 30 39 18
Gomphonema occultum GOCU 7 5 1
Gomphonema parvulum var. parvulum f. parvulum GPAR 1 2
Gomphonema species GOMS 1 3 2
Gomphonema tenue GTNU 3 1
Gomphonema vibrio GVIB 1 3 10
Lindavia praetermissa LPRA 1
Navicula cryptotenella NCTE 2 3 5
Navicula densilineolata NDSL 1 1
Navicula gottlandica NGOT 1 1
Navicula radiosa NRAD 3 9
Navicula subalpina NSBN 4 5 1
Nitzschia fonticola NFON 1 2
Nitzschia palea var. palea NPAL 1
Pantocsekiella costei PCOS 13 10 14
Planothidium lanceolatum PTLA 1
SELLAPHORA SELL 1
Sellaphora species SELS 1
Staurosira construens SCON 2
Staurosira species SSPE 2
Tabellaria hercynica THER 1 2 1
Tryblionella angustata TANG 1

UNITÉS D'OBSERVATION SUBSTRAT VÉGÉTAL
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5.4 Macroinvertébrés 

Le Grand lac de Clairvaux situé dans le département du Jura (39) à une altitude d’environ 525 m 

est un lac naturel appartenant à la typologique « Lac de moyenne montagne en Central Baltique, 

très petit, peu profond, calcaire » (L17). Les prélèvements de la faune benthique selon le protocole 

« Indice Macroinvertébrés lacustres (IML) » ont été effectués le 08/04/2024 sur 15 points. 

 

La liste faunistique issue de l’échantillonnage est composée de 54 taxons (principalement 

déterminés au genre) répartis dans 26 familles différentes pour un total de 6688 individus. La 

majorité du substrat prélevé est constitué d’un couple hélophyte/minéral fin (vase et limons/argiles 

pour 14 points sur 15 – cf. Annexe 7). Un point est dépourvu de végétation où seuls des granulats 

sont prélevés. Notons aussi qu’un colmatage par les algues est observé sur 8 points, réduisant 

l’habitabilité des placettes.  

Parmi les insectes caractéristiques (EPTC), les Plécoptères, Ephéméroptères Coléoptères et 

Trichoptères sont tous présents. L’ordre des Diptères est le plus riche avec 30 genres répertoriés 

(pour 4 familles) dont 27 chez les Chironomidae. Les Trichoptères suivent avec 7 genres (pour 6 

familles) et les Ephéméroptères avec 6 genres (pour 5 familles). D’un point de vue quantitatif, là-

encore ce sont les Diptères qui dominent très largement avec 97 % des effectifs, dont notamment 

64 % de Chironomidae. 

Quelques taxons polluo-sensibles pour les systèmes lacustres sont observés tel que le Plécoptère 

de la famille des Nemouridae Nemoura ou encore dans la famille des Trichoptères Phygraneide 

(Agrypnia), l’Ephémère Ephemera mais aussi le Diptère Chironomidae Clinotanypus ou la libellule 

Libellula (sCHIMtax ≥ 8/10). Toutefois, les effectifs de ces genres demeurent très faibles (1 à 4 

individus). Les taxons les plus abondants présentent quant à eux une sensibilité à la qualité 

chimique peu marquée (Ceratopogonidae, Cladotanytarsus, Paratanytarsus, Procladius, 

Tanytarsus, …). 

En termes d’occurrence, aucun taxon n’est présent sur l’ensemble des 15 points. Les Diptères 

Ceratopogonidae, Paratanytarsus et Tanytarsus sont tout de même visibles sur 14 points. Viennent 

ensuite le chironomidae Psectrocladius (13), les genres du groupe Thienemannimyia (11), 

Ablabesmyia, Endochironomus ou encore l’odonate Coenagrionidae (10 fois). A contrario, de 

nombreux genres ne sont rencontrés que sur un seul point avec souvent très peu d’individus 

(Nemoura, Agrypnia, Centroptilum Ephemera, …).  

Concernant les Diptères Chironomidae en particulier, 3 sous-familles sont observées 

(Orthocladiinae, Chironominae et Tanypodinae) tandis que les Diamesinae et les Prodiamesinae 

sont totalement absents. Une nette prédominance des Chironominae est constatée avec 66 % des 

individus Chironomidae dont 47 % de Tanytarsinii et 19 % de Chironominii. Les Tanypodinae (23.3 

%) et les Orthocladinae (10,5 %) ferment la marche. 
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Parmi les Orthocladiinae, 5 genres sont contactés dont Psectrocladius est le plus abondant. Il se 

rencontre souvent dans les macrophytes en zone littorale22. Le complexe Cricotopus est un groupe 

de genres assez courants, se rencontrant dans des habitats divers, souvent algivores ou 

phytophages22&23. Corynoneura, contacté une seule fois, est un genre ubiquiste eurytope22, se 

nourrissant essentiellement de diatomées et parfois de micro-organismes et de détritus23. 

Epoïcocladius est un genre particulier, étant un commensal des Ephéméroptères Ephemera 

(phorésie)22,23&724. Limnophyes est aussi assez ubiquiste et préfère par contre les zones profondes, 

sa présence dans la zone littorale est souvent caractéristique d’un faible marnage.  

Chez les Chironominae, 2 tribus (Chironominii et Tanytarsinii) sont présentes. La première est la 

plus diversifiée (12 genres). Elle est composée de genres assez courants (Einfledia, 

Endochironomus, Glyptotendipes, Parachironomus, Polypedilum) présents dans tous types de 

masses d’eau lentiques et tempérées, souvent riches en matière organique. Le genre 

Cryptochironomus, contacté 5 fois, est plutôt typique des fonds des lacs eutrophes mais peut se 

retrouver dans la zone littorale dans tous types d’habitats. Cladopelma affectionne les habitats 

minéraux fins (limons, vases, sables) en zone littorale et est sténotherme chaud ; par contre il est 

relativement sensible à la qualité chimique de l’eau (notamment la concentration en nutriments)22 

bien qu’il soit algivore et détritivore25. Microtendipes préfère les substrats plus grossiers peu chargés 

en matières organiques22&25. Paracladopelma est un prédateur habitant des fonds sableux, 

sténotherme froid et intolérant à l’eutrophisation du milieu ; il est aussi sensible à la concentration 

en fer de l’eau25. Paratendipes est un genre caractéristique des sédiments de la zone littorale des 

lacs mésotrophes et apparait relativement sensible à la qualité chimique de l’eau22,25&526. Enfin, 

Zavreliella est un genre vivant sur la végétation aquatique dans des fourreaux transportables, se 

nourrissant de particules d’algues et de détritus passant à proximité22. Il se rencontre souvent dans 

des eaux faiblement pourvues en phosphate, ammonium et chlorophylle a25. Une faible oxygénation 

n’est pas contraignante22 bien que le genre ne soit pas rencontré en cas d’anoxie. 

Chez les Tanytarsinii, 5 genres sont rencontrés. Cladotanytarsus, Paratanytarsus et Tanytarsus 

sont caractéristiques de la zone littorale de lacs chauds méso à eutrophes, parfois inféodés à la 

végétation25. 

 
22 Dedieu N. & Verneaux V. 2019. Guide d’identification des larves de Chironomidae (Diptères, Insecta) des 
hydrosystèmes lacustres de France. Université de Franche-Comté. Laboratoire Chrono-environnement. 
113p. 
23 Moller Pillot H.K.M. 2013. Chironomidae Larvae. Biology and ecology of the aquatic Orthocladiinae. KNNV 
publishing. 314p. 
24 Tachet H., Richoux P., Bournaud M., Usseglio-Polatera P. 2010. Invertébrés d’eau douce, systématique, 
biologie, écologie. CNRS éditions. 600p. 
25 Moller Pillot H.K.M. 2009. Chironomidae Larvae. Biology and ecology of the Chironomini. KNNV publishing. 
272p. 
26 Steenbergen H.A. 1993. Macrofauna-atlas van Noord-Holland : verspreidingskaarten en responsies op 
milieufactoren van ongewervelde waterdieren. Prov. Noord-Holland, Dienst Ruimte en Groen. Haarlem. 650p. 
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Stempellina est un genre sténotherme chaud, présent en abondance dans les lacs oligotrophes et 

à la sensibilité chimique développée22 tout comme Stempellinella22 légèrement plus sensible. 

Les Tanypodinae sont représentés par 5 genres : Ablabesmyia, Clinotanypus, Procladius, le groupe 

Thienemannimyia et Zavrelimyia. Le premier genre est un prédateur et/ou détritivore souvent 

présent dans les sédiments lacustres (ubiquiste) ne présentant pas de sensibilité particulière à la 

chimie de l’eau ou à la qualité de l’habitat22. Clinotanypus est un prédateur affectionnant les 

sédiments fins des zones littorales, assez tolérant à la pollution22&27. Il est sensible à la dégradation 

de la qualité chimique de l’eau et encore plus de l’habitat. Procladius présente une forte résistance 

à l’anoxie22. C’est un consommateur d’algues aux premiers stades puis se tourne vers de petits 

crustacés, autres chironomes et oligochète. Les genres du groupe Thienemannimyia sont 

sténothermes froid, plus abondant dans les lacs oligotrophes22. Enfin, Zavrelimyia est un genre 

rhéophile, présent en zone littorale et plutôt caractéristique d’une eau froide22 et relativement 

sensible à la qualité chimique de l’eau. 

 

 
Figure 15 : Résultats de l ’IML réalisé sur le Grand Lac de Clairvaux le 08/04/2024 

 
L’Indice Macro-invertébrés Lacustre (IML) vise à évaluer le degré de perturbation des habitats 

littoraux des masses d'eau des plans d'eau. Il a été calculé à travers l’Indice d’Évaluation de l’État 

Écologique (IMLE-PE) pour le Grand lac de Clairvaux. Il se décompose selon trois métriques : 

sIMLMARNAGE, sIMLCHIMIE et sIMLHABITAT correspondant respectivement à la sensibilité des taxons liée 

au marnage, à la qualité chimique ainsi qu’à l’altération des habitats littoraux. La note de l’IML 
calculée sur Grand Clairvaux est de 0,87, soit un très bon état écologique au regard de cet 
indicateur. Les notes de sIMLMARNAGE et sIMLHABITAT sont très bonnes, respectivement de 0,81 et 

de 1, tandis que le sous-indice lié à la qualité chimique du plan d’eau a une bonne note de 0,78 ce 

qui abaisse très légèrement la note finale.  

 
27 Vallenduuk H.J & Moller Pillot H.K.M. 2007. Chironomidae Larvae. General ecology and Tanypodinae. 
KNNV publishing. 144p. 
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En conclusion, le peuplement d’invertébrés du Grand lac de Clairvaux apparait abondant et 

diversifié. Il est le reflet de bonnes conditions chimiques de l’eau et de très bonnes conditions 
d’habitats en zone littorale et d’un faible marnage du plan d’eau. 

 

L’IMLE-PE  calculé sur les données acquises en 2018 lors du précédent échantillonnage IML conduit 

également à une évaluation en très bon état de l’élément de qualité invertébrés, avec une valeur 

d’indice légèrement supérieure (0.953). 

 
Tableau 13 – Liste faunistique des taxons invertébrés retrouvés sur les 15 points de prélèvements 
effectués sur le Grand Lac de Clairvaux le 08/04/24. 

 
 

  

GROUPE_II GROUPE_III FAMILLE GENRE_TAXON SANDRE 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15
INSECTES Plécoptères Nemouridae Nemoura 26 1
INSECTES Trichoptères Ecnomidae Ecnomus 249 1 4 1 4 1 1 1 3 4 14 3
INSECTES Trichoptères Leptoceridae Mystacides 312 3 1 2 5 1
INSECTES Trichoptères Leptoceridae Oecetis 317 1 2
INSECTES Trichoptères Limnephilidae Limnephilinae 3163 4 3
INSECTES Trichoptères Phryganeidae Agrypnia 254 1
INSECTES Trichoptères Polycentropodidae Cyrnus 224 1 2 1 1
INSECTES Trichoptères Psychomyiidae Tinodes 245 1 1
INSECTES Ephéméroptères Baetidae Centroptilum 383 2
INSECTES Ephéméroptères Baetidae Cloeon 387 1 1 5 3 2 3 9 8 6 1 2 2
INSECTES Ephéméroptères Caenidae Caenis 457 2 5 2 4 2 1 3
INSECTES Ephéméroptères Ephemeridae Ephemera 502 3
INSECTES Ephéméroptères Leptophlebiidae indéterminés 473 1
INSECTES Ephéméroptères Siphlonuridae Siphlonurus 350 2 1
INSECTES Hétéroptères Corixidae Corixinae 5196 1 1
INSECTES Coléoptères Elmidae (l,a) Oulimnius (l,a) 622 1
INSECTES Diptères Ceratopogonidae Ceratopogonidae 819 21 24 236 544 200 244 20 1 236 3 28 2 7 632
INSECTES Diptères Chironomidae Ablabesmyia 2781 3 47 10 51 1 14 25 26 19 1
INSECTES Diptères Chironomidae Cladopelma 19278 18 2
INSECTES Diptères Chironomidae Cladotanytarsus 2862 212 15 2 5
INSECTES Diptères Chironomidae Clinotanypus 2783 4
INSECTES Diptères Chironomidae Corynoneura 2871 1
INSECTES Diptères Chironomidae Cricotopus/Orthocladius 2805 11 7 5 11 7 19 2 9 6
INSECTES Diptères Chironomidae Cryptochironomus 2835 22 24 1 5 1
INSECTES Diptères Chironomidae Einfeldia 2841 24 5
INSECTES Diptères Chironomidae Endochironomus 2842 29 5 11 3 5 11 7 26 7 12
INSECTES Diptères Chironomidae Epoicocladius 2807 4
INSECTES Diptères Chironomidae Glyptotendipes 2843 4 24 5 25
INSECTES Diptères Chironomidae Limnophyes 2813 4
INSECTES Diptères Chironomidae Microtendipes 2849 4 6
INSECTES Diptères Chironomidae Parachironomus 2851 12
INSECTES Diptères Chironomidae Paracladopelma 2852 4 7
INSECTES Diptères Chironomidae Parametriocnemus 2822 2
INSECTES Diptères Chironomidae Paratanytarsus 2865 10 9 34 216 47 60 28 1 98 21 11 63 1 181
INSECTES Diptères Chironomidae Paratendipes 2853 28 44 29 165 3 1 5
INSECTES Diptères Chironomidae Polypedilum 2856 212 3 5 1 4 2 3
INSECTES Diptères Chironomidae Procladius 2788 24 123 15 22 188 15 53 10 42 30 1
INSECTES Diptères Chironomidae Psectrocladius 2825 36 22 71 95 11 1 37 3 34 19 4 6 31
INSECTES Diptères Chironomidae Stempellina 2867 1
INSECTES Diptères Chironomidae Stempellinella 2868 1
INSECTES Diptères Chironomidae Tanytarsus 2869 139 22 24 43 470 30 11 9 56 6 90 4 13 81
INSECTES Diptères Chironomidae ThienemannimyiaGroupe 2792 21 31 11 57 24 55 3 8 23 2 31
INSECTES Diptères Chironomidae Zavreliella 2861 2 1
INSECTES Diptères Chironomidae Zavrelimyia 2794 10
INSECTES Diptères Tabanidae Tabanidae 837 1 1
INSECTES Diptères Tipulidae Tipulidae 753 1
INSECTES Odonates Calopterygidae Calopteryx 650 1
INSECTES Odonates Coenagrionidae Coenagrionidae 658 1 3 5 3 3 13 1 7 1 8
INSECTES Odonates Libellulidae Libellula 697 1
INSECTES Mégaloptères Sialidae Sialis 704 1
CRUSTACÉS Amphipodes Gammaridae Gammarus 892 3
GASTÉROPODES GASTÉROPODES Bithyniidae Bithynia 994 1
GASTÉROPODES GASTÉROPODES Planorbidae Planorbidae 1009 1 2
ACHETES Hirudinés Piscicolidae Piscicolidae 918 1
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6 Appréciation globale de la qualité du plan d’eau 
 

Les profils de physicochimie montrent une stratification thermique estivale très marqué, notamment 

en C3 où le différentiel thermique atteint 16 °C entre surface et fond. L’hypolimnion commence à se 

désoxygéner dès la C2, n’atteignant alors plus que 50 % de saturation en oxygène au fond. Les 

processus de dégradations de la matière organique s’accumulant dans le fond du Grand Lac de 

Clairvaux continuent à consommer l’oxygène occasionnant une anoxie complète dans les derniers 

mètres. Dans ces conditions qui leur sont favorables, des phénomènes de relargage en provenance 

des sédiments se déroulent, tracés par des augmentations de la conductivité en profondeur durant 

les campagnes estivales. 

 

Les concentrations en nutriments accessibles pour le phytoplancton sont peu élevées, et les nitrates 

sont rapidement consommés (C2) mais restent quantifiables entre 2 et 1,6 mg(NO3-)/l lors des 3 

campagnes de production. Au sein de l’hypolimnion désoxygéné les phénomènes de relargage 

évoqués plus haut ainsi que la dégradation de la matière organique enrichissent les couches 

profondes en nitrites, puis en ammonium, l’absence d’oxygène bloquant d’abord la nitrification puis 

la nitratation. 

Une vingtaine de micropolluants organiques sont retrouvées dans le lac, la plupart quantifiés 

sporadiquement et en faibles concentrations, à l’exception de la metformine, quelques phtalates 

(DEHP, n-butyl phtalate) et pour les substances du groupe des « stimulants » (cotinine, nicotine, 

caféine, 1.7-D). 

 

Les sédiments ont une teneur peu élevée en matières organiques ainsi qu’en azote, phosphore et 

carbone organique. Leur potentiel de relargage en azote et phosphore est en revanche important. 

En termes de micropolluants, on relèvera principalement la quantification de 11 HAP différents pour 

une concentration totale qui reste toutefois faible. 

 

À l’image des concentrations en nutriments disponibles, le peuplement phytoplanctonique est peu 

développé. En termes de concentration, il est majoritairement dominé par des cyanophycées tout 

au long du suivi, notamment des espèces bénignes, C. irregularis et A. minutissima. L’indice IPLAC 

transcrit un très bon état pour ce paramètre. 4 espèces présentent toutefois des risques potentiels 

de toxicité mais leurs concentrations et biovolumes cumulés sont bien en-deçà des seuils de 

l’ANSES (20 000 cellules/ml et 0,65 mm3/l). Les macrophytes décrivent un milieu à la trophie 

moyenne mais en bon état selon l’IBML. Enfin, les communautés benthiques des macroinvertébrés 

et des diatomées traduisent toutes deux, comme le phytoplancton, un milieu en très bon état. 
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Annexe 1 – Liste des micropolluants 
analysés sur eau. 
  



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

Annexe 2 – Liste des micropolluants 
analysés sur sédiments. 

  



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

Annexe 3 – Comptes rendus des campagnes de 
prélèvements physico-chimiques et phytoplanctoniques. 
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Annexe 4 – Rapport d’analyses phytoplancton. 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

  



 

 

Annexe 5 – Rapport d’analyses macrophytes. 
  



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 

Annexe 6 – Phytobenthos. 
  



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

Annexe 7 – Plan d’échantillonnage et fiche terrain 
macroinvertébrés 

Données CHARLI 2024 source : https://data.ecla.inrae.fr/



 

 

CLAIRVAUX Périmètre avec substrat minéral (m) 3721
Périmètre sans prendre en compte les substrats marginaux < 5% (m) 3 310

PLAN D'EAU SUBSTRAT RECOUVREMENT (m) %
% sans les 
substrats 

marginaux
Calcul n

CLAIRVAUX VA 33 1%
CLAIRVAUX VA-HE 2296 62% 69% 10,4 11
CLAIRVAUX VA-HF 58 2%
CLAIRVAUX VA-HE-HF 535 14% 16% 2,4 2
CLAIRVAUX VA-HE-HI 220 6% 7% 1,0 1
CLAIRVAUX VA-HE-HI-HF 52 1%
CLAIRVAUX SL 102 3%
CLAIRVAUX GR 259 7% 8% 1,2 1
CLAIRVAUX GR-HE 90 2%
CLAIRVAUX GR-HE-HF 76 2%

somme : 3721 100% 100% 15 15



 

 

NOM DU SITE : Grand lac de Clairvaux

OPERATEUR(S) :

1 VA/HE HE/VA 0.8
2 VA/HE HE/VA 0.6
3 VA/HE HE/VA 0.8
4 VA/HE HE/VA 0.8
5 VA/HE HE/VA 0.65
6 VA/HE HE/VA 0.8
7 VA/HE HE/VA 0.8
8 VA/HE HE/VA 0.85
9 VA/HE HE/VA 0.8

10 VA/HE/HI HE/HY/VA 0.75
11 VA/HE/HF HE/VA 0.5
12 VA/HE/HF HE/VA 0.6
13 GR GR 0.7
14 VA/HE HE/SL 0.6
15 VA/HE HE/VA 0.7

CONTACT GESTIONNAIRE : Mairie de Clairvaux les Lacs (mairie@cll39.fr)

GREBE eau sol environnement

 DATE : 08/04/24

 CODE LAC : V2305003

David MARTIN & Thibaut FROGER 
(GREBE)

PTS. SUB.
PRELEVE PROF. COORD. X/Y 

NUM PTS GPS 
SUB.

PREVU OBS.

910308/6611352
910255/6611203 colmatage algues sur hélophytes
910271/6611012 colmatage algues sur hélophytes
910244/6610857 colmatage algues sur hélophytes
910243/6610706 colmatage algues sur hélophytes
910302/6610547 colmatage algues sur hélophytes
910518/6610412 colmatage algues sur hélophytes
910581/6610415 colmatage algues sur hélophytes
910640/6610465 colmatage algues sur hélophytes
910844/6610573 nombreux débris organiques
910882/6610715
910825/6610842
910758/6611387
910657/6611557
910512/6611582

PTS. : POINTS. SUB. : Substrats ; PROF. : Profondeurs. COORD. X/Y. Coordonnées X et Y.  OBS. : Observations

CORRESPONDANCES CATEGORIES IML & CHARLI 

SUBSTRATS MINEAUX : VA (= Vase(V) + Limon-Argile (LA))  ;  SL (=Sable(S)) ; GR 

SUBSTRATS VEGETAUX : BR  = Bryophytes ;  HE  = Hélophytes ; HF  = Hydrophytes flottants ; 
CONDITIONS PRELEVEMENTS. OBSERVATIONS. COMMENTAIRES GENE

CONDITIONS METEO : Temps sec couvert

LIMPIDITE DE L’EAU : Limpide

VISIBILITE DU FOND : Oui

SIGNES D’EMERGENCE :  Non

COMMENTAIRES GENERAUX :

REGIME/REGULATION HYDROLOGIQUE
MARQUES DE MARNAGE ?                   Non

SUIVI HYDROLOGIQUE*  ?              Non

TYPE D’OUVRAGE HYDRAULIQUE : 

*Si oui, fournir les côtes journalières de l'année précédant la date de l'échantillonnage (et non l'année calendaire)>>> Voir le Point 2.7 page 5 du guide technique 

USAGE PRINCIPAL DU PLAN D’EAU : Tourisme 



 

 

 
 


